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PART"E OFFIUIBLLE 
, 

ACTES DU POUVOIR CENT.RAL 

HUnair,•• de•••cÎeDD8a Porces 'rançai.lI. libre. 

ORDONNANCE No 45·2028 du 31 aoM 1945. 

EXPOSE DES MOTIFS 
·Les mHitaires provenant des Forces françaises libres 

et C"IUX ayant rallié'les. Forces françaises '<l'Afrique vont 
lêtre prochainement démobilisés. Il paraît nécessaire 
Ide tenir com'pte à ces militaires- des conditions spéctales 
(\ans JesqruelIes' ils se sont engagés. / 

Non seulement ils ont risqué sans hésitation leur 
vie, tandis que l'issue de la bataille paraissait incer. 
taine, paur rejoindre les Forces libres de l'Empire et 
verser IC!Ur sang sur les champs de bataille d'Afri­
que 'et d'Euoope, mais ils ont dû enoore abandonner 
le!Urs intérêts et souvent l(;lUrs familles qui, en lrur 
absence, ont dû vivre péniblement et ont été trop 
fréquemment en butte à de vexations Ou brimades. , 

Enfin, la plupart d'·entre rux" très jeunes et sans 
formation professionnelle, éprouveront des diffièul­
tés à· Ù'Qiuver un emploi normal dans, la vie civile. 

Sans ddu~, des mesures partidulières ont-elles déjà 
~é prisés en faveur de ces militaires dans le cas ou 
ils désireraient rester dans les cadres actifs des ~rmées, 
mais H paraîtrait éqllitablede tenir oompte à ceux 
qui vont [être démobilisés de la dette spécjaleque 
la nation a oontractée envers eux par l'octroi d'à van­
tages exceptionnels. Ceux-ci seraient d'ailleurs réser­
vés à ceux de ces militaires, qill ont effectivement 
~epris le combat avant le 6 juin 1944. 

Tels sont les motifs du présent projet d'ordonnance 
soumis à la haute sanction du Gcruvernemcnt provi­
soire. 

Le Gouvernement provisoire de la. République 
française, 

Sur Je rapport du Ministre des Finances, du Ministre de 
la 0!lcrre, du Ministre de _la Marine et du Ministre de l'air; 

Vu l'ordonnanee du -3 juin 1943, portant institution du 
Comité français de Ja Libération nationale, ensemble les 
o~onnanees des 3 juin et 4 septembre. 1944; 

Vu l'ordonnance du 9 août 1944, portant rétablissement "de 
la légaHté républkaine sur le- territoire continental; ­

Vu l'urgence constatée par la présidence du Gouvernement; 

Le Conseil d'Etat (Commission. permanente) entendu, 

ORDONNE: 

A~Tlcu;: PREMIER. - Les officiers subalternes, offi. 
ciers mariniers, soos-officlers, caporaux, brigadiel1S, 
quartiers-maîtres, soldats et marins démobilisés ayant 
llppartenu , aux Borces françaises libres avant le 8' no. 
vembre 1942 et y ayant servi, avant le 6 juin 1944 
dans une unité combattante pendant une période mini­
mum de trois mois (!nt droit, lors de leur démobilisa.· 
tion et sur leur demande: 

10 - A l'attribution d'un oongé avec solde. dont 
la durée est calculée comme suit : 

Un mois par semestre QU fraction de semestre, de 
présence SOiUS les drapeaux antérieurement au 8 no­
vembre 1942; 

Derux mois pour la période s'éten'danl du 8 novem­
bre 1942 au 6juin>1944. ., 
 1 

La durée d\; ce congé ne peut être inférieure à 

t~ois mois niS'upérirure à six mois; 


20 - A . l'octroi d'une oolleetion qomplète d'ha­

billement civil où, à défaut, d'un bIon leur permet­

tant d'acquérir gratuitement ces effets dans la limite 

d'un maximum d~ 3.000 francs. ' 


AIn. 2..- Les ,officiers subalternes, officiers mari, 
. niers, sC7U.S-officiers, caporaux, brigadiers, quartiers­
maîtres, soldats et ma'ins démobilisés· qui, entre le 
8 novembre 1942 et le 6 juin 1944, se trouvant sur le 
territoire métropolitain, ont volontairement rallié l'A­
frique dU Nord' ou la Orande_Bretagne et gui ont servi 
entre oes deux dates dans une unité combattante pen, 
dant une pério'de minimum de trois mois, ont droit, lors 
de leur démobiI,isation et' sur leur demande: 

1<>' - A l'attri~liion d'un oorrgé avec sold\; d'une 
. durée de quinze jours par semestre' O'U fraction de 
semestre de présence sous les drapeaux antérieurement 
au 6 jilln 1944, ce congé ayant Wle durée minimum 
d'un' mois et maximum de deux mois; 
'"'2<> - Aux avantages prévu~ 3IU p.ar~graphe '}p de 


l'article 1"" ci-dessus. 


ART. 3. La soJde afférente alIX oongés prévus aux 
articles 1er et2 ci-dessus sera œlculée sur la-balle des 
tarifs :al11ê1és en application du décret du 17 septem, 
br~ 1943' ~r les troupes en opérations. en France. 

http:ran�ai.lI
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Tàutefuis, l'allocation unique pour la famille ne 
pÛ!Urra se cumuler avec les allocations du code de la 
famille auxquelles les intéressés paurraient prétendre 
pen'dant la durée de leur congé au titre d'une activité 
professionnelle quelconque. ' 

Les avantages préV'lls aux paragraphes 1 <\( des arti- ' 
cles 10l et 2 ci-dessus ne seront pas applicables aux' 
agents des ServiCes publics au sens d'c l'article 15 de 
l'ordonnance du 11 mai 1945; 

\ 

ART. 4. - La présente ,ordonnance sera publiée au 
JtJilrrud 'officiel, de la République française et exécu­
tée comme loi. 

fait à Paris,le 31' août 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par, le Gouvernement Provisoire de la République 
Française : 
Le Ministre 'des FilUlltCéS, 

, R. PLEVEN. 
Le Ministre de la Ollerrll, 

A. DIETHELM. 
Le Ministre de [0. MariM, 

Louis JAf9UINOT. 
Le M inistrè de l'Air; 

Charles TILLON. 
---"--"'­

INSTRUCTION MINJSTÉRIELLE diU 18 septembre 1945. 

Paris, le 18 septembre 1945. 

La présente inst!1Uction a pour objet de préciser les 
modaliiés d'application des dispositions fixées par 
l'ordonnance du 31 août 1945,' ' ­

Militaires appartenant aux Imités combattl1l1tes 
, ARTICLE PREMIER. - SOlit bénéficiaires tous les 
militaires des armées de"terre, de mer et de l'air, qu'il 
S'agisse du personnel déjà mobilisé ou du petoonnel 
maintenu sous les drapeaux comme engagé pour la 
durée de la guerre ou des rés~rvist,es qui seront ulté­
rieurement dé!tKJbilisés (à l'exclusion des officiers 
généraux et supériwrs et assimilés et sous réserve des 
excepti<:ms précisées ci.dessous à l'article 3) : 

. a) Le grade à prendre en considération est le grade 
'détenu à titre définitif ·ou temporaire à la date du 
dép,art en congé; 

li) 11 ·ne sera, en aucun cas, tenu compte du ,grade' 
détenu à titre fictif. 

Les bénéficiaires de l'ord6nnance comprennent les 
diIlx cafégories de militaires suivantes: 

lQ - Ce!Ûx qui ont appartenu aux Forces fran~aises 

libres avant le 8 novembre 1942 et qui y ont servi 

avant le ô juin 1944 dans yne JPilJé combdttante pen­

dant une période minimum de trois mois,; 


20, ~ C€lUx qui, entre le 8 novembre 1942 et le 

6 juin 1944" se trOillvant sur le territoire métropolitain 

ont, volontail'ement 'rallié l'Afrique du Nord ou la 

Qrande.Bretagne et qui, ont servi,éntre ces deux 

(lales, dans unellftité combtiiüuite pendant ,,!ne période 

miniJ11!Um de trois mois. 


" 
La liste des wûttfs comf7atümtes relative à l'applica­

tion de ladite ordonnance doit ,être incess~'n1ment 
fixée, pour chaeune' des trois armées de terre, de mer 
et de l'air, par décision du Ministre,intéressé. Elle sera 
pùbliée dans' la presse. 

Cas du, personnel des services spécia/lX 

ART. 2. - En ce qui concerne les services spéciaux, 
le bénéfice des dispositions de l'ordonnance du 31 
août 1945 S'applique aux agents énumérés ci-apr~s: 

a) Agents engagés s(Yus le régime du décret n" 221 
du lLavril 1942; , 

b) Agents engagés sous le régime du décret nO 366 
du 27 juillet 1942. 

Les agents de la première catégorie sont considérés 
comme remplissant les conditions imposées de séjour 
dans une unité oombattante, sous réserve qu'ils aient 
accompli au moins une mission en France occupée 

_ou dans les teo-itoites ennemis. 

Les agents de la première catégorie sont < considérés 
comme ayant appartenu à une unité comhatlante s'ils 
justifient a"oir accompli au moins un acte de sabo­
tage. ' . f. 

Avatzlages accordés aux bétiéfiâaires de l'ordoltn'ance 
. A. - Exceptions au bénéfice du congé. 

ART. 3. - Ce congé est refusé aux agents des 
Services publics tels qu'ils sont définis à ,l'article 15 
de l'ordonnance l:lu Il mai 1.945, c'est.à-dire àux per­

, sonnels qui ont pris du service dans les administra. 
tions de l'Etat, des départements, des communes, de 
l'Algérie, des terr.itoires relevant de l'autorité du .Mi­
nistre des Colonies et des cadres français du persenneJ 
local des territoires relevant du Ministre des Affaires 
étr~ngères ainsi que des établissements publics rele­
vant des collectivités visées ci-dessus, des services 
expl·oités en régie, concédés' OU affermé.s de ces 
mêmes collectivités ainsi que des entçeprises ou ébl­
hlissements titulaires de privilèges ou de monopoles 
concédés par celles-ci. 

11 faut entendre également que sont exclus du 
bénéficé de l'ordonnance du 31 août les militaires de 
carrière qui - sont maintenus au service par contrat. 

L'objet de cette mesûre de -discrimination' est de 
réserver le bénéfice du congé à cetÎX qui' n'ont pas 
la garantie de retrouve,r immédiatement avec leur 
emploi dans un service public leurs ,ressources habi­
tuelles du: temps de pàix. ' 

B. - Congé avec sOlde. 

Les militaires de la première catégorie çiéfjnie li' 
l'article 1* ont droit à Un conlgé d'!un:e durée égale à: 

Un moiS par semestre ou fraction de semestre de 
présence sous les drapeaux antérieurement au 8 00· 

vemhre 1942; 
Deux mois pour la période s'étendant du 8 110-,' 

vèmbre 1942 au 6 juin 1944. 
La durée du congé ne peut être inféri~ure à trois 

mois ·ni supérieure à six mois; 
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Les milifaires de la deuxième 'catégorie ont droit 
li. l'attribution d',un congé d'une durée de quinze jours 
par semestre -C'u fraction de semestre de présence sou, 
les drapeaux antérieurement au 6 Juin 1944, ce congé 
Ayant une durée minimum d'Illn mois et maximum 
ile daux mois. 	 . ' ' 

Le bénéfice de ce congé s'~joute, le cas échéant, à 
.:elui des congés ou perm.issions qui auront pu être 
accordés aux bénéficiaires de l'ordonnance au moment 
de laur renvoi effectif dans leurs foyers. Il se cumule 
ëgalement avec la prime de démobilisation de 1.000 
francs, ' 

Le dénompte de la solde de congé est précisé en 
annexe I. 

Lorsque l'appréciation exacte deS droits à la solde 
et aux indemnités,en fonction de l'ancienneté ou de 
la situation de famille, nécessitera des délai~, il sera 
proéédé au payement imlliédiai d'une avance forfai. 
taire, aJ'plicable à 1a totalité de la durée du congé, 
et caloulée sur les bases suivantes: , pa '~Ol. 
Officiers subalternes . . . . . 4:000 F 
Aspirant, adjudant·chef, maître princip",l, 

adjudant, premier-maîtN~- et assimilés ' 3.000 
Sergent-major, maîtr,e, sergent-chef, second· 

maître de l,e classe, sergent, second-maî­
tre de 2e classe et assimil~s 2.400 -, 

Caporal-chef, ql!artier-maltre de 1re classe, 
caporal, quartier.maître de 2- c1asse,'SOldat, 

- matelot et assimilés . . . . . . . . 2.000/­
Auoune déduction pour impôts ne sera effeduée sur 

cette avànce. ' 
C. Halrillement. 

Tq.ts les militaires démobilisés sont déjà autorIsés: 
li) A oonserver en toute pvopriété : '1 caleçon, l che­

mise, 1 mouchoir, 1 paire de chaussettes et 1 paire de 
brodequins pour les militaires des armées de terre et 
de l'air, le SaC dont ils ont la propriété dans la Illarine; 

b) A .n,etfectuer le reversement des effets militaires 
quI le'Ur ont été laissés pour rejoindre leur foyer qu'au 
moment. où ils slIront pu se procurer des vêtements 
ch~ls. 

Les b'énéficiaires de l'ordonnance du 31 août sont, en 
outre, susceptibles t!'obtenir une col1ection d'habille. 
ment Civil 011, à déf~ut, Un bon lell1' permettant d'ac­
quérir ces' effets dans la limite d'un maximum de 
3.000 francs. 

Tooh.'fois, la délivrance de la collection d'habille­
ments civils est subordonnée à l'existence de ces 
oollèctionset la remise du bon ne peut être avanta­
geuse qu'autant que ce bon puisse être honoré dans 
le commerce. Les bons ne pourront donc Nre remis 
qU'aux démobilisés retirés S'Ur un territ<lire français 
où ce bon puisse ~tre validé. 

Quand les intéressés n'au'ront pu recevoir en nature 
le costume civil, ils pourront prétendre, sur décision 
de la Oommission, au payement d'~me indemnité repré­
sentative de 3.000 francs payable également par impu­
tation provisoire sur les chapitl'CS habituels de solde 
du budget normal, à charge de réimputation au compte 
spécial. 

Des vestiaires spéciaux pourront être organisés p~ur 
délivrer l'habillement prévu et régler les cas les plus 
urgents. 

Comll!issÙH!- de uéritication 

Arn. 4. - L'octroi du congé prévu par ,l'ordon. 
na.nce est prér·ogative ministérielle. 

A 	cet effet, les Ministres de la puerre, de l'Air, 
de- la Marine et, éventuellement, de la Marine mar­
chande, des Golonies, exercent leur pouvoir de décision 
au moyen d'une Commission interministérielle de véri. 
fieation créée pour l'examen des demandes formulées 
par les ayants dmit et composée d'officiers des trois 
armées choisis d"'préfér.ence parmi ceux qui ont appar~ 
tenlll aux Forces françaises libres. 

La, compositi·on 1de cette Commission figure en 
annexe à la présente instrudion (1). 

Qaestüfttnaire à remplir par les afMls droit 

Arn. 5. - Les bénéficiaires de l',ordonnance apparte­
nant à l'armée \le terre doivent adresser leur \lemartde : 

Au C.A.T. correspon\lant au lieu de leur rési<!ence 
pOUl' les militaires se trouvant dans la métropo~ ou 
en Afrique du Nord; 

A l'intendànce la pùus pr-oche de leur domicile pour 
les militaires se trouvant aux colonies ou au Levant; 

A l'agence consulaire la plus proche de leur domi. 
cile Dour les militaires résidant à l'étranger. 

Les bénéficiaires de l'ordonnance appartenant" aux 
armées de mer et de l'air adressent leur demande' aux 
organes similaires' relevant de lflUr département (ré­
gi-on maritime, région aérienne, S. !-. O. M.). 

Au reçu de ~oute demande, l'Mgane désigné ci.des­
sus adresse aux intéressés un exemplaire du question. 
ltaire du modèle joint à la présente instruction. Les 
ayants droit lui ren~'Qient après l'avoir dûment rempli 
et qu'ils accompagnent de toutes pièces justificatives 
en leur possession (certificat de cessation' de payement 

'essentiellement). . 
Le dossier ainsi oonsiitué est transmis à là Commis. 

"ion centrale ,dont le siège est établi à Paris, 2, avenue 
de Saxe. 

Vériflcatiott de pay,gment 

ART. 6. , La Commission vérifie, après enquête s'il 
y a lieu (2), que le requérant entre (ou n'entre pas) 
dans le champ d'application de l'ordonnance du 31 
août 1945 et fixe la durée du congé avec solde aCQor­
dée. Elle indique, notamment dans sa décision, en 
vue d'alléger la tâche des organes payeurs, tous les 
élé",ents permettant de déterminer rapidement les 
droits il solde de l'intéressé (grade, échelon, situation 
defami1l~). l'original de cette décisÙ{n est adressé 
directement à l'intéressé. 

'Oopie de eette décision,accompagnée du question­
naire est adressée à , l'organe payeur qui fait suivre 

(1) Les dépenses de bureau enga,ffées pour' le fonction, ne­
ment de cette Commission seront Imputées sur les fonds 
de la solde. ' , ' 

{2\ L'organe central des Forces françaises libres et la, 
Commission des évadés de Casah1anca seront en mesure, 
dans la pIUpart des cas, de donner tous renseignements 
complémentaires utiles, 
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au bureau de recrutement de l'intéressé pour inscrip­ ANNEXE 1 
tion sur les pièces matricula:ires, Les organes payeurs 
sont CClUX définis à l'article 5 ci-dessus, Calcul de la 'solde de congé 

La CommIssion fixe également le droit et la priorité 
à accorder ,à la délivrance de l'habillement prévue 

, La si)lde de présence est due pendant toute la durée:par l'ordonnance, 
du congé. Les tarifs de solde et des indemnités acces­Si l''Organe payeur renrontre des difficultés pour 
soires sont 'teux fixés par les textes pris en applica.déterminer le droit à certaines anocations basées sur 
ti'Ondu décrd du 17 septembre 1943 (régime de soldela situation de famille, il doit néanmoins procéder il 
de guerre) quel que soit le irégime de solde dbntun premier payement correspondant aux drDits à la 

solde déjà" connus, en appliquant ,le tarif f{lrfaitaire ils jouissent effectivement ali moment de l'obtention du 
donné à l'article 3, paragraphe B, le parfait payement' congé. 
étant réglé ultérieurement. A la solde proprement dite, s'ajoutent: 

Aucun retard ne saurait être admis' à propos de • 
La majoration de solde au taux « en France »; 

devront toujoùrs être ,effectués en priorité absolue, 
ces payements qui, par 'leur caractère alimentaire, 

La prime d'entretien; n'Otamm'ent en ce qui concerne le règlement de l'avance 
forfaitaire ptévue, à l'article 3: Eventùel!ement, l'allocation unique pour la famille; 

-DisposîtloMi diverses ,Pour les caporaux, 'quartiers-maîtres, de 2<:classé,
ART. 7. - Le montant de la solde payée pendant soldats et ma-rins, la prime '.globale d'alimentati'Ûn 

la' durée du congé e,st soumis à l'impôt dans les au taux de 40 francs par jour. 
conditions habituelles. ' 

Si le 'militaire bénéficiaire des dispositions de 'l'or­ La, liste de ces allocations est liniifative. , ( 

rlonnance d!t 31 aoUt 1945 contracte un engagement , L'allocation unique pallr la, famille-ne peut se eumu­ou un rengagement avant l'expiration de "ce délai, il .1er avec les all'Ûcations du co'cle de la famille aux­devra reverser à l'Etat les sommes qu'il a perçuès quelles les intéressés pourraient prétendre pendant lapour la période restant à courir. d",rée de leur congé au titre d'une activité profession, Les dépenses résultant des dispositions ci-dessus se· nelle quelconque.ront imputées provisoirement sur les chapitres habi. 

ruels de s'Ûlde du /budget normal. Ils donner'Ont lieu 
 Il est préCisé que les personnels dont la famille rece­
à l'établissement de documents liquidatifs spéd.u" vait les allocations militaires èt qui, de ce fait, ne
mentkmnant, à l'encre rouge, qu'il s'agit de « dé­ pouvaient prétendre à l'allocati<Jn unique qu'au taux
penses remboorsables à la charge du compte spécial « marié' sans enfant)} recouvrent le droit à cette der. 
pour l'application de l'ordonnance no 45-2028 du 31 nièr<'! prestation, au taux correspondant au nombre del>
août 1945 ». en'fants à leur charge à partir de la date à laquelleLe Ministre 'di! la Ouerre, les allocations militaires ont cessé d',être servies.A. DIETHELM. 
Le MilÙstre 'de la marine, Nata. - Le payement à effectuer s'applique à la 

Louis JACQUINOT. totalité du congé même si celui:ci n'est pas expiré
Le Ministre 'de l'Ai', l' lors du payement.Charles TILLON. 

~~~~~---~ 

MODÈLE DE DEMANDE-QVESTlOi'lNAI'RE " 

ANNEXE No, 2 A L'INSTRUCTION 

Le (date) 

Le (1) • •<.. . (2) 
(3) . . 

-' 


demeurant à (4) 

à M. le (6) 


J'ai l'honneur de vous demander de vouloir _bien me faire acoorder les avantages spéciaux de démo­
bilisation préws par l'ordonnance, no 45-2028 du 31 août 1,945. 

J ' ­

Je déclare sur'l'honneur: 

A. ~,RENSElGNEMENTS DE cARACTÈRE MILITAIRE 

a) Av,oir appartenu aux F: F. L. (5) avant 
le 8 tnovembre 1942. Rayer la mention inutile. 

~e, pas avoir appartenu auX F. F. L 
AV<lir appartenu aux services spéciaux (7). 
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. 	 ,b) Aooir . rallié .Ies l"orces françaises libres le (date) '. . . . . 
à (lieu) . .. '.. '.. . SQus le nom de guerre suivant: 
.. .... . . ou sous mon nom vérita,bIe 
Mon numéro d'immatriculation, aux' F. F. L est le' nO . . . • ., 

c) M',être évadé de France, dont j'ai' franchi, la frontière le (date). . . . . , 
êt avoir rejoint l'Afrique du Nord ('O~ la Grande BretagQe) dans les comlitions suivantes: 

,Parcours effecl'Ué . . .~ ',' . . . 
Durée ;le l'incarcération subie en territoire neutre ou étranger: 
Délai entre -le passage ;le .la frontière et l'arrivée en Afrique du Nord (on Grande-Bretaglle) : 

et m'être engagé (pour les oon' F. F. L) le (date) _ . ',' . " 
à 	 (lieu) .. . et avoir été affecté au (désignation du cOJpS ou service) 

• 	 :r • 

d) Avoir appartenu successivement, jusqu'au 6 juin 1944, 'aux f'Ormalions sui~antes depuis mOn rallie­
ment dansJes F. F. L., oU (pour les nOn F. F. L.) ;lepuis mon engagement eri Afrique du Nord, (ou ' 
en Grande-Bretagne): 

. 	 . .._.­

~ 
. 

COlips 
NOM ET GRADE 

GRANDE UNiTE 1'10111 ET GRADE 
DU .•.....AU •..•. :. : PU COlilM,\NDAt-lT DI! .L'lDtnTI'I OBSERVATIONS 

(dl.i.iOIl ) (uu soérvice) ou CH'el" ., COkl'S 
(ou du eue! de se,."iee) 

1 

1 

(1) Grâde définitif 00 temporaire au moment de la démobiHsation (à l'exclusion du grade fictif). 
, (2) Nom et prénom usuel, 

(3) Dernière runité d'affeètati'On. 
(4) Domicile: 

-(5) F. F. L. (Forces françaises libres). 
(6} Désig.nation de l'arutorité qui a remis le présent questionnAire. 

, (7) 'Les agents de~ services spéciaux adapteront' le questionnaire .à leur cas particulier; ils indique­
JOnt la'l1ature du contrat qu'ilsQnt sovscrit, la mission qui leur a été oOllfiée 'Ou les actes qu'ils ont .à faire 
val'Oir atu point de vue de la qua\ification de combattant.' '. 

e) Aooir 'stationné avec mon unité (ou mon service) S'Ur les théâtr·es d'opérations wivants, jusqu'aù 
6 juin 1944: 

TMâtre d'opérations 	 Période du .', ait 

.­

f) Aooir participé jusqu'au 6 juin .1944, aux opérations de guerre suivantes: 

, Opératiofi.S Péridde da au . 

" 

.. - . " 

,~( .­'il) Av:oir été' blessé (ou évacué' pour (d'ate) \.: à (lieu) ..-	 « •.ma!adie oontract<!,e en service) le , ~ 
• • . .­
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'h) Av.oir obtenu les citati<Jnset décorations su[vantes: . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . ~ ",0 • • • • ~ 

i) Avoir été démobilisé le (date) . . . . par (corps 0l!.. organe démobilisateur) 
. . . . . . . . . .. . . stationné à (lieu) . . . 

irEtre en possession du dernier certificat de 'payement, 'que je vous 'adresse' ci-joint. 

B . ..:..- RENSEIGNEMENTS D'ÉTAT-CIVIL 

lu - Ma situaUon de famille est la suivante' (rayer. les mentions inutiles) ,: célibataire, ,marié avec ..•• 
e,nfants à charge (au sens du code de la famille), veuf, divorcé avec ... '. (OIU sans) enfants à' ma charg{!. 
(Donner toutes prÉcisions permettant de' déterminer" le caS échéant, les droits aux allocations Tamiliales 
et foitrnir les doouments authentiques suivants: copie acte de mariage, certifciat de vie collectif et, le cas 
échéant, certificat de scolarité des erifants âgés de plus de quinze ans), 

\ 
• • • • • • • • • < • • • ~. -' . '. . 

2P - A ma dêmobllisation, j'exerce la profeSsion sulvante (donner toutes précisions), 

J'"tais (~ ~'~tais' p~s), avant 'm~n in~r;or~tio'n ~~x 'f:F.'L. 'ou' e~ Afri~u; d'~ Nord (~u mon affiliation 
aux services spéciaux), agent des services publics (désigner le service) . . . . . " . . . . • 

3<> '- Je perçois depuis' ma dém<;>bilisation, auprès de mon employeur (ou auprès de mon service), les 
allocations à caractère 'familial suivantes (montant mensuel): . . . . . . . . . 

C. RENSEIGNEMENTS DIVERS 

1" - Je' désire recevoir le montant de la solde (et allocations familiales) afférente au éongé qui 
patIrrait m'êt~e accordé; à (indiquer votre adresse exacte, oU votre compte courant posü!l) 

20 - Là collection d'effets civils devra correspondre à la taille suivante: 
Indiquer votr.:' .taille . . . . . Tour de' ceinture . . . . . . 
"f.OIUr de poitrine . . . . . . . Largeur des épaules . . . . . 

" 

Nota. - La délivrance d'une oollection d'effets civils sera snbordOflné'e aux possibilités de réalisation 
et ne pourra, en tout cas, en raison -des"difficultés d'essayage et d'.env-oi, ,être oonsentie qu'aux militaires 
démobilisés retirés en France. ' 

Je- certifie que les déclarations ci-dessus, établies BOlUS mon entière responsabHité, sont exactes et 
sincères. ' l 

(Signature). 

R,,,,.,umé 

a) Donner tous renseignements susceptibles de permettre à la Commission spécial.: de prendre nne 
déci!don ·en Oonnaissance de cause; 

b) Joindre tous les documents demandés au paragraphe i (A) et 10 (B); 

c) Indiquer, le caS échéant, les mesures énumérées au paragraphe 2P (C). 

ANNEXE III A L'INSTRUCTION 

Oomposltion de la Oommlsslon 

Intermlnl"térlelle de vérification' 


Un officier 'général ou supérieur (cûlonel comman­
dant l'organe 'F. f. L.), président; , 

Un 'Officier de chaque département ministériel, au­
tant qlUe possible f. F. L.; 

Un officier représentanl la Fran9û combattante 
(O. O. E. R.); ­

Un officier de réserve du Ministère ,de la Guerre, 
repr~entant: l~ évadés; 

Un officier cnef du, seCrétariat (organe F. F. L.);, 

Six saus-officiers secrétair.:s (1 guerre, 1 marine. 
1 air); , 

Six soldats secrétaires (2 guerre, 1 marine, 1 air);! 
'Trois sténodacfy1os (1 par ministère). 

, Le matériel de l:!urea:u nécessaire sera f,oumi' par les 
ministères intér{!Ssés. _ ",. 
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Avoirs c~ deviles étrangères 

ARRETE No 167 CAB. t/;u 1er mars 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHE!' Df.'S COLONIES, 


CHfNALU!R Dl!. LA t:'é01QN 01HONNEOR, 

CROIX DE QUERRE, 


COMMISSAIRf.' .DE LA RÉPUBLIQUE AU :rOOO P. 1., 
Yu le dc!cret du'23 mars 1921 déterminant 1 ... attribUtiQIIS èt 

1.. ]>Ouvoirs du C:ommissaîre de la R~publique aU Togo; 
Yu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative dn tèrritoire du Togo, et création d'Assem­
blées Représentatives; • 

Vu ·1. décret du 16 avril 1924 ·sur le mode de promulga. 
tion et de pubHeation des textes réglementaires au Togo i 

Vu la loi nO 45·0140 du 26 ·dé<embre 1945 relative à 
certaines .conséquences de la modification des taux de change
dans la zone franc, proIllulguée au Togo le 3 janvier 1946; 

Vu le câblognmme nO 205· Ciro AiF·2 du 26 février 1946 
<lu Ministre de la France d'Outre~Mer, 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri. 

1loiredu Tàgo le décret nO 46-177 du 13 février 1946 
. portant réquisition des avoirs liquides en devises 

étrangères. 
ART. 2. Vu l'urg~nce, le présent arrêté sera 

immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
.mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et sub­

,divisions, ain,gi que dans tous les bureaux de postes 
dru Territoire. 

Lomé, le 1er mars '1946. 
H. GAUDILLOT. 

Le l'résident du Gouvernement provisoire de la 
République, , 

Sur la' proposition du ministre de._ l'économie nationaleJ 

ministre des finanees. 
Vu la loi no 4S.{)140 du 26 décembre 1945 relalive li cer· 

!aines conséquences de Ja modification des taux de change
dans la zone franc, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les personnes physiques ayant 

la nationalité _ française ou la qualité de sujet 0\1 de 
protl!ge français et ayant lem résidence habituelle en 
France, en Algérie ou dans un territoire relevant du 
ministre de la France d'<OIlltre-mer, et les personnes 
morales po!Ur leurs établissements dans les mêmes 
territoires, qui sont propriétaires d'avoirs en devises 
étrangères (avoirs c·n compte, billets de banque, chè­
ques, lettres de crédit et autres créances à vue OU à 
rour! terme ·de même natnre; etc.) , sont tenues d'en 
céder le montant en devises au fonds de stabilisation 
des changes aux· dates et dans les conditions qui 
seront fixées par des a~is <fe l'office des changes 
et de la caisse centrale de la France d'outre~mer.. 

Cette Ql)ligation incombe, lorsque le propriétaire 
de l'avoir est absent ou empêché, à son 'fondé de 
po!Uvoirs. 

ART. 2. - Les dispositions prévues à l'article pré. 
eédent s;étendent, en ce qui concerne les établisse­
ments de banque, à l'ensemble de leurs comptes en 
devises étrangères, que ces comptes correspondent à 
des avoirs );:ur appartenant en propre ou constituant 
la rontre-partie des comptes en devises étrangères 
ooverts sur leurs livres au nom de leJllrs clients. 

Dans ce dernier cas, les établissements de banque 
intéressés sont autorisés à convertir d'office en comp­
tes en francs les comptes en ilevises étrangères dont 
la contre-partie en monnaies étrangères aura été .effec­
tivement cédée à l'office des changes. 

ART. 3. _. Les personnes qui céderont leurs avoirs 
en devises étrangères par appllcahon des dispesi­
tions des articles précéâents, seront accréditées de la 
contre·partie· en francs de ces avoirs sur la base des 
cours de change applicables au jour de la parution 
des avis de l'office des changes et de la cai'lSe 
centrale de la France d'ouire·mer prescrivant la ces­
sion desdits avoirs. 

Le méme oours sera retenu pour l'exécution des 
conversions prévues à l'article 2, alinéa 2 cl.dessus. 

ART. 4. - Le ministre de l'économie nationale, 
ministre des finances, le ministre ·desaffaires étran.· 
·gères, le ministre de l'intérieur et le ministre de la 
France d',outre·mer sont chargés de l'exérution du 

. présent décret, qui sera publié au Jo,umar officiel de 
la République française. 

Fâit à Paris, le 13 février 1946. 
FÉLIX GOUIN. 

- Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: . 
Le Ministre 110 l'Econorni8 fUJi/onallJ 


Ministre 11es Finances, 

A. PHILIP. , 

Le vice-président du ·èolLSeiL, 
Ministre des affaires étrangères, 

Francisque GAY. 
Le ministre 11e l'inlérieur, 

André LE TROQUER. 
Le Ministre 'de la France d'Outre·Mer, 

Marius MOUTET. 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 

Statio'D& lIlêtéorologiques 

RECTIFICATIF No 744 MÉT. du 23 février 1946 à 
l'arrêté No 414 MÉT.âu 4 février 1946 portatif créa­
!ton et répartition de stations météorologiqaes_ 

MAURITANiE : 
StaiioltS climalologiq'aes 

Supprimer: Nara. 
.Staiio!iJs pluvl{)métriques 

A;outer: Mourpiah. 
StNtOAL: 

StaiiolLS spécialisées «B)} 
A;outer: Diourbel. 

Staiio!iJs péuvlottiétriques 
Supprimer: Dioorbel. 

SouDAN: • 
StaiÛJI1:S climtiiologiques 

A;ouier;. Nara (Région Bamako). . 
S!aiioltS pluvÛJmltriq.ues: 

Aidaler: Mourdiah (Région Bamako). 
ToGO : 

StaiiolfS spéclalMties «ÊJ)} 

Af(Nder: Klou'-t....
o.:....,-______ 
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ANNE-XE 
. -

. 

1 

. 
Stationa de 1er OrdreSTATION. STATIONS . S;r...TI(jNS STATIONS 

COLONIES -_.. 

RÉGIONALES 
i 

PRINCIPALES SONDAGES SPÉCIALlSjES . CLtMATO~OGIQUES· PLUVIQMÉTRIQUES 
. « A »­ « Il ».. '. 

1 

MAURITAKIE St-LoUIS Pori Etienne 

Atar Pt-Gouraud Akjoujt Chinguetti .. 

StCLouis Nouakchott Boutilimi Aioun-el-Atrouss 
,"Rosso . Aleg 
Kiffa Boghé 

- . Kaédi 
Méderdra . . .. Moudjéria 

-c 
. M'Eout 

SéIibaby 
T.ncbakett 

-' 
- i Ticbitt.. 

- Néma : Oualata 
Timbédra-

SÉNÉGAL Linguère Diorbivol Bakel 
Matam Cade Baladji 
Podor Coléi 

, Dagan. 
Dara 
Darmousti 
Kébémer 
Louga 
Namary 

, 

"-
Sagata (Linguère) 

" 
Sagata (Louga) 

" 
Tiel 
Vilingara (Lingtlèll), 
Yang-Yang 

...--~~-

Tambacounda Dialocolo 
Goudirr 
Guéiléto 
Kédougou 
Kidira 
Kongheul 

- Koumpentoum , 

Mokaa- Coulibanta 
... ~.. _..._._~~-- .. 

Ziguinchor Kolda Diouloulou .., Inhor , , Kartiack . Linkering 
Oussouye 

, Sédhiou 
" 

yélingara (~..ma.,,) 

Thiès Diourbel 8ambey Patiiik 
Kaolack Foundiougne -, 

1 
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Stations de 1er Ordre 
STATIONSSTATIONS STAT,JONSSTATrONS 

COLONIES ' SONDAGBS SPiCIALlSÉES CLIMATOLOGIQUES PLUVIOMÉTRIQUESRÉGIONALES PRINCJPALliS , « B •'« A l) 

" 
. , 

Jo.1!SÉNÈGAL 
Kllffrine(suite) 
Khombol,,· 
1I1'Backé 
Nioro-du-Rip 
Tilmakha 
Tivaouane. 

.~.~--

M'BaoCIRCOl'!S- Dakar'Dakar 
CHIPTJON Rufisque ,. 

, , 

BentyDalabaBokéConakryConakryGUINÉE 
Boffa .Gaou.1'Forécariah 
Coyah 

Lahé 
MaliKi",!i. 

Dubréka,Tamara . Pita 
Conakry (L....in) 
Mamou 

Télimélé 
.. Tolo -

Tougué 
Victoria , 

. - Youkoun.koun 

KouroussaBeylaMacentaDabol.K.pkan . 

Gueckédou l'.ranah 
Sérédou 

Siguiri 
Bissikrima 

" Kissidougou,, 
N'Zérécoré 

Adiaké La 1I1éAbidjan AbengourouAbidjanCÔTE 
AgboviHe Aboisso»'IVOIRE • 
Bondoukou Agnébilékrou 

. 
. 

Dirnhokro Assaguié 
Gagnoa~ . Adzopé. 
Port-Bouët Banco 
~ass.andra Grand-Lahou 

~ Lakota 
Ou,;,é,1 
Rasso-
Soubré 
Tin.salé-

-", 

Gr.bo Guigio 
Tai 

Tabou 
Toulépleu 

Man Béoum; 
Bou.fié 
Dabakala 

Bouaké 

- D.lo. 
Mankono 
M'Bahiakio 

, ., Séguéla 
y 

Ton-Kou;'" 
Touba 
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Stations de ~8r Ordre 
. STATIONS STATIONS STATIONS STAT!ONS 

COLONIES SONDAGES -SPÉCIALISÉES CLlMA'l'OLOOIQU8SRÉGIONALES PRINCIPALES PLUVIOMBTRIQUHS 
-"A> « B' 

Ouagadougou Dédougou­8oromoCÔTE 
D'IvOIRE Koundé 

Kaya 
. 

(suite) 
Koudougou 
Koupéla- • 
Léo 
Pô 
Teukodogo -
Yako 

, 

, , Bobo­ : Gaoua Baufora 
Diouhisso 1 lerklS8ldougou Batié­,. , ,IOdiellDé Bouna - , " , . 

Boundiali 
, ,Diébougou 

Korhogo,
1 

, 

Coto.nou Bohicon NiaoufiDAUOMEY Cotonou , Abomey
1 

Ouidah Adj~htln 
, Pob,s Agrimey 

, 
Porto-Novo Alla'da . Athiémé .

Bopa 
, Grand-Popo 

, P,arahoué 
Sakété 
SétÙé 
Zagn~nado 

Tchaourou Bembéréké Banté- .. 
-Kandi 'fia!trt;ngou Boukombé 

Savé Da~sa·Zouiné, , Djougou 
Kotlaodé 
M.laoville 
N'Oall-, Nikki 
N'Toui 

. Para-kou 
T.~guiéta 

,Bougouoi BanambaFaladiéBamako 
Sikasso . 

BamakoSOUDAN 
BélékoKoulikoro . 

, Nara , Dio,ïla 
Gonalalla, 
Kangaba'

, 

Kolokani. 
Mourdiah 
Niénébalé 
Nyamina 

, Tourcoingbam.-
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Stations de ter Ordre 
STATIONSSTATJONS STATIONS STATIONS 

COLONIES 
S'II!DAGESRÉGtONALES PRINCIPALES 

, , « A» 

SOUDAI! 
Kayes( suile) -, , 

1 

, 

Mopti 

, 

, 

" 

, 

. ­, Ségou 

,-

I~ 

Gao - Aguélock 
-

NICER Niamey Birni-N'-KoniNiamey 

: 

.. 
,., 

, 

Ag.dezZirider -Biloi. 

, 

SPÉCIALISÉES 

~~ B » 

B.foul.bé' 
Kéniéba 
Nioro -
Toukolo 

Hombori 

-

. 
Kouli.l. 

San 


Ansongo 
Kabar. 
Ménàk. 

._.._.... 

Dori 
Dosso 
Fada-ft'Gourma 
Tahoua 
Ti/.héry , 

, 

M.lné-Soro. 

M.radi 


, 

, 

CLllWATOLOGIQUES PLUVIOMÉTRIQUES 

, 

Diém. 
Kil. 
Yélimané 

EI-Oual.di Bandiagara 

Ou.higouya 
 Djenné 

Douentu 
Gound.m 
Jljiafounké 
Sarafêré 
Sofara 

" 

., 

Barouéli.Tilemboya 
Ké,Macin. 
Markal. 
No~na 
Sokolo 
Tougan 

Araouan Bourem 
Kidal Gourma-Rharous' 

-
., 

.Diapaga
• Dogondoutchi 

Fitingué . 
 Gaya 
, 


Kanlchari , 


K% 

Kou/ou 

M.d.ou. 

MiemaY-Mrodrome 

Say' 

Tér. ' 


, 

, Yéni 

Gouré 
Hérou.ne 
Dirkou 
Madama 
Màgari~ 

Tanout 
Tessaoua­

1 


http:H�rou.ne
http:EI-Oual.di
http:B.foul.b�
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_... , 
1 

i STATIONS 

COLONIES 
RJ?GIONALBS 

----"­
TOGO Lomé < , 

, 

, 

" 

" 

-

STATIONS 

PRINCIPALES 

La'mé 

1 

Station. de 

SONDAGES 
i "A» 

, Mângo 

" 

" 
. ­

'" 

< 

1 Br Ordre 

SPéCIALISBES 

« " • 

Atakpamé 
Klouta 
Sokodé 

/ 

STATIONS STATIONS 

CLIMATOLOGIQUES PLVYIOMÉTRIQUE"S 

Agbélouvé 

Nuatja 

Alédjo 

Aklakou 

Pagouda 
 Amlamé 

PaUmé, 
 Anéeho 

Assahoun 
Attitogon 
Bassari 
Blitta 
Daye-Kakpa, 
Dapanga 
Glékové 
Guér:in':"Kouka­
.Kaodé 
Klab,é 
Kougnohou 
Kpéle-Gdudévé 
Kpessi 
Lalna~Karà 
Mission-TOvé 
Okou 
Tabligbo 
Tebamba , 
Tehekpo-Dédékpo 
Togblékové . 
Tsévié 
Yégué 

1 ..-, 

. . r 

P. T. T •. 

ARRETE No 760 DT. do. 25 féviier 1946. 

LE, GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A O. F.; 

CHEVALtER DE LA LtQlON D'HONNeUR~ 

COMPA(lNON DE LA LIBÉRATION, CROI": DE GUERRE, 

VU le décret du lB octobre 1904, portant organisation du 
Gouvernement général de l'A.D.P. modifié par les décrelS deS 
4 décembre 1920 et 30 mars 1925. 

Vu le décre! du 30 décembre 1912, sur le'.régime fmantier 
des colonies promulgué en A.O.P. par arrêté du 15 janvier 
1913 et les actes modificatifs subséquenœ; 

• Vu le décret du 23 octobre 1941, portant organis.tion du 
serviCe des transmissions de l'A.O.F. promulgue! en A.D.P. 
par arrêtê nO 4190jAP. du 3 décembre 1941: 

Vu l'arrêté n'. 4210ITP.: du :\ décembre 1941, portant
.organisation du service des transmissions en .A.q,F.; 

,V~ "l'.rrêté n' 2629/DT.-EP.. dù' 27. aoilLl945 portant 
réamena'gement des frais de transport aérien et· des' surtaxes 
avion; . '.~ , 

Vu 'Ie décret nO 45-0143 dù 26 décembrè 1945, fixant les 
. '_conditions~ de règlement des~.--obljgat~ons-·' entre les 'territoires 

'de la zone 'franc, pr9mulgué en .À.D.r;. pai·artê!é no 4007iA~,. 
du 28 dél!<mhre 1945: 

La commission permane'nte du conseil de Gouvernement 
entendue; i::'~:'~·-ti:}.: 

-~""'" '.';..J" 

AijR~i(Ef:':: "i' 
r;\~:·~~,)_;;t_~_·-~_-f-~ ~... _ . _ 

ARTICLE';PRl1.MltR,,' -A':es" réniunérations allouées 
'.' .~. .' " '\<-. Jo", - , 

à la Société N",t;!pnale:;tl.irff,frante,pour le transport
,'. ,"':-f, - i" ",VC,"('.

des dépêch<!S avi<.ln:jlu.i,l"é~llrt, de l'A.O.f., sont fixées 
comme suit: .'. :.,-., />-( : . 
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,1° Service intérieur, To~o 

a) Courrier originaire de rA.O.F.,de France. d'Afrique 
diJ Nord et des Colonies françaises. 

h) Courrier originaire de I~Etranger . 

2 00 Afrique équatoriale française, Cameroun 

a} Courrier originaire de l'A,O.F; de France, d'Afrique 
" du Nord et des Colonies françai.... . 

b} Courrier originaire de l'·Etranger (transit). 

3° """F'ra~çeJ Somane Française, Mztdagascar, Réunleft 

a) Courrier orïgina.irc de l'A.O.F.) de France, dJAfrique 
du Nord et des Colonies françai••• 


b). Courrier originaire de ['Etranger. 


Afrique du Nord 

a) Courrier originaire d. l'A.O,F. et de. Colnnie. 
françàjse~. . . ~ 

'b) Courrier"originaire de l'Etranger. 

, 4° Paya étrangera du Golfe de QuiRée 

(Gambie, Guiné.. Portugaise, LibérÎa, Sierra-Léone 
Gold-Coast. Nigéria) . 

6° Pays .nrengera autres que C6u)t du Qolfe-de Gvlnée.t en 
général tous pap aut,ras que ceux indiqués préc4demment, 
,desservis diraçteme~t par IS,Société. Nationale ·~ir ..Fra"ce 

Ces rémunérations s'entendent pour le kilogramme 
(poids brut des dépêches) et en francs C.F.A.­
, Celles indiquées sous 10 a) et 20 a) sont réduites 
de 5% • 

ART. 2. c-- La rémunération pour [e tr'iJlsport du 
courrier officiel est fixée au 1/4 de la rémunération 
pour les L ç. ' 

L. C. A. O. 


Frs, Frs. 

" 

400.00 100.00 . 

800.00 200.00 

280,00t.120.00 

572.00 

1.374,00 

1.120.00 
1.374.00 

f 

1.374,00 

5'12.00 

1.374.00 

A!<T. 3. - La rémunération pour le transport du 
courrier privé militaire (année et marine) 'èst fixée 
aux 4/5 de la rémunération pour les L. C. 

A!<T. 4. - Les surtaxes avion à percevoir en 
A.O.F. sont fixées comme suit: " 

• - Service Intérieur A.O.F. 

.. - Service Franco-colonial, Intercolonl~l, International 

Europe 

France (y compris la COTse). 
Tou. autre. pays d'Europe 

L:C. 
PAR 5 GRS. 

Fr" 

2,00 

A.O, 
PAR 29 GRS. 

Frs. 

2,0'0 ' 

Tous OBJBTS 1 
PAR 5 CRS.-

Fes. 

6.00 
9.00 

" 

http:1.374.00
http:1.374.00
http:1.120.00
http:t.120.00


243 16 mars 1946 JOURNAL OffiCIEL DU' TERRITOIRE DU TOGO 

-


Afrique 

Togo. ,- . 
" 


Algérie, Maroc. Tunisie, CÔte française des Somalis•

Madagascar. Réunion /. 

Afrique Equatoriale Française, Cameroun 
Gambie A;;glaise, Guinée Portugaise, Sierra-Léone, Gold , 

Coast, Nigéria Libéria 

Autres pays d'Afrique. 


Amérique 

Saint· Pierre et Miquelon, Alaska, Canada, Etats·Unis, 
T~rre Neuve l. • 

GuadelQupe, Martinique, Antigoai Babamas, ,Barbad.. 
;Bermudes,· Costa-Rica. Cuba-Curaçao. Dominicaine, 

)(république), Guatemala, Halti; Honduras (république 
nes du Vent, Iles sous le Vent, Jamaïque, Mexique 
Nicar~gua, Panama, Porto-Rico, Salvador (république 
Trinité, Vierges, (Iles). 

Aruba. Bonnaire. .~ 


Honduras "Britannique, Equateur, -Guyanes Britannique 

et Hollandaise, Guyane Française~ Pérou , 

Colombie . . , 

Vénézuela. 
Argentine, Bolivie, Brésil. Chili, Palk land, Paraguay , 

Uruguay, ' 

Asie 

Etablissements français de l'Inde, Indo-Chine : 
Indes Britanniques, Thailand, Syrie, Liban, Ir,an, Irak , 

Palestine, Alaouides ( territoire des ), Turquie d'Asie. 
: Tous autres pays d'Asie . 

Océanie 

Hawaï. 

Nouvelle Calédonie, Etablissements Prançais d'Océanie. 

Tous autres ~ys Océanie , 


· 

L. C., 
PAR: 5 GRS 

A.O, 
PAR 20 <;;'s, 

Tous OBJETS 

PAR 5 ORS. 
1 

Frs. 

2,00 

6,00 
4,00 

Frs, 

2,00 

6.00 
4,00 

Fr., 

3,00 
9,00 

• 
, 

) 

" 

, 

-

, 

-

-

1 

-

15.50 

19,50 
20,00 

21,00 
25.50 

f 
, 

22.50 

\ 

00 

14,50 
20.00 

22,50 
22,00 

\ 34,00 
1 

• 


ART, 5, Le préaent arrêté qui entre en vigueur 
le 1er mars 1946, sera enregistré, publié et commu­
niqué partout où besoin sera. ' 

Dakar, le 25 février 1946. 

POUl' le OouverneUr' gélwral en JPlIrIWe, 

le Oouverneur Secfétahe géliérat 


clull'gé 'de l'expédition 'des atf.nirus C(JllI'l1rites 


Y. DIGO. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Cbambr. d. C..m....rc. 

ARRETE N. 44f. du 17' ïonvier 1946, 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES CoLONIES, 

CHI!VALlfR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


CROIX De GuEl\RE. 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo'p. l" 


Vu le décret du 23 matS 1921 déterminant les attributions et 
I~ pouvoitS du ColIIlllissaire de la Rçpublique au Togo;' 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
,dépelises administratives du Togo, modifié par celui du 

20 juillet 1937; , 
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. Vu le décret du 30 décembre 1912 ~r le régime financier 
des colonies; 

Vu· la loi du 13 avril 1928 sur le régime douanier 
colonial; 

Vu l'arrêté du 20 juin 1922 établissant une taxe au profit 
de la chambre de commerce du Togo sur le tonnage importé 
et exporté, ensemble tous les actes qui Pont modifie ou 
c~mplété; . 

Vu l'arrêté nO "4/F. du 5 janvier 1944, modifiant les taux 
. de la taxe perçue au profit de la chambre de commerce; 

Le conseil d'administration entendu; 
Sous l'éserve· d'approbation ministérielle j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est modifié comme suit l'arrêté 
no 4fF. du 5 janvier 1944 susv·isé, 

Exportation: 

Café, coton égrené, kapok, pi­
mlents . '. . 5 frs. par 100 kg". 

Beurre de karité 4 
Cacao, tapioca" . 3 
Arachides .. 2 
Amandes de karité . 1,50 
Le reste sans" changement. 

ART. 2. - Le présent. arrêté qui aura effèt pour 
compter du 1" janvier 1946, ne sera applicable qu'aux 
pf'l)duits de la récolte \945-1946, et sera enregistré,· 
commull.iqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 janvier 1946. 
H. GAumLLoT • 

• Approuvé par 'arrêté général no 789 FI/A. da 27 
~évrier 1946." 

ARRETE No 161 APA. du 28 février 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONI9, 
CHEYAUfR. DE LA û:ciION n'HONNEUR, 

CR.OIX DE GUERR.E, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et, 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 port~nt réotganisa~on 
administrative du territoire du Togo, et création d'Assem­
blées Repr~entatives; . ­

Vu i'arrêté no 307 du 1er juin 1938' portallt réor'ganisation
de la chambre de commerce du Togo; 

Vu les textes modificatifs su,bséquents, à savoir: l~ 
arrêtés no 481/APA. du 11 septembre 1943, nO 531/APA. du 
5 octobre 1943; 

Vu l'ordonnance no 45·2366 du 15 octobre 1945 portant 
rétablissement des élections aux assemblées et conseils élus 
dans 'les territoires nelevant du ministère des colonielS~; 
promulguée au Togo le 24 novembre 1945j 

Vu l'arrêté général no 3327/AP. du 31 octobre 1945 fixant 
les. délais de réVision des listes électorales en vue des 
élections yrescrites par l'ordonnance du 15 octobre 1945, 
promulgue au Togo par arrêté no 670jCab. du 24 novembre 
IÇ%; " " 

Vu l'arrêté nO 157/APA. du 25 février 1946 arrêtant eC 
approuvant la liste aéfinitive des- électeùrs à la chambre 

, . de cqmmerce du Togo j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les élections en vue du re­
nouvellement de la chambre de commerce du Togo, 
fixée; par arrêté général no 3327/AP. du 31 octobre 
1945 susvisé, au 3 mars 1946, sont reportées au 10 
mars 1946, 

Elles auront lieu à Lomé à la Maison Commune 
sous la présidence du commandant du cercle de Lomé 
"assisté des deux plus jeunes et des deux plus âgés des 
électeurs présents" dans la salle à l'ouverture du 
scrutin. 

Le scrutin sera ouvert de 10 heures à 12 heures. 

ART. 2. - Oonformément aux dispositions de l'arti­
cle 17 de l'arrêté du 1"' juin 1938, les électeurs 
absents de Lomé ou non domiciliés dans cette ville 
pourront adresser au président du bureau leur bulletin 
enfermé en deux enveloppes dOllt la première sera 
revêtue de leur signature et dont la seconde ne devra 
porter aucun signe extérieur fauie de quoi l'enveloppe 

"et le bùlletin qu'eUe contient ne seront pas admis. 
Ces enveloppes devront parvenir au Président avant 

" la fermeture du scrutin. , 

ART. "3. .:... Vu l'urgence le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'affichage à" la 
mairie de !-omé, dans les bureaux des' cercles et 
subdivisions ainsi que dans tous les bureaux de postes 
du' Territoire. 

Lomé, le 28 février 1946. 
H. GAUOlLLOT. 

Vi.nde de boucherie 

ARRETE No 163 AE. du 28 février 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER. DI! LA LimON D'HONNEUR.; 

CR.OIX DE GUERR.E,_ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE" AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions ef 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 
administr~tive du territoire du Togo, et création d'Assem­
blées Représe~tatiyes·j 

Vu la loi du 14 mars 1942 et les textes subs~quents la 
modifiant ou la complétant; , 

Vu l'arrêté nO 370 AE. du 7 juille~ 1942 por-tant. création 
d'une commission des -prix;· 

Vu l'arrêté nO 10 CPS. du 4 janvier 1945 fixant les prix
de la viande de boucherie; 

Vu l'avis de la commission j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont fixés comme suit les 
prix de vente à Lomé de la viande 'de boucherie: 

Viande de bœuf 25 frs. l'e kilo 
Viande de mouton ' . .". 30 frs. Le kilo 

ART. 2. - Toute infraction·" aux dispositions du, 
présent arrêté sera poursuivie et réprimée conformé­
ment à la loi du 14 man 1942. 
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ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 février 1946. 
H. ÛAUDlLLOT. 

ARRETE No 166 AE. dl/. 1" mars 1946. 

L'ADMlNlSTQATEUR EN CUEF DES COLONIES, 
CHEVALIER Dl'! LA LtOtON n'HONNEUR., 

CROIX X'E OUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TooO. P. 1., 


Vu 1~ décret du 23 ma... 1921 détermillllllt 1", .!.tribuü""" 
et les pouvoirs du Commissaire d. 1.' République au T 011'>: 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation~ 
administrative du terrifoir~ du Togo et création d'Assem~ 
bJé;os Représentatives: , 

,Vu la loi du, 14, mars 1942 et tous textes s'y rapportant: 
Vu l'arrête nO 238 AEf3 du 15 mai 1945 fixant Je prix

de vente de œrtains produits destinés à ta _consommation 
locale; 

Vu le; propositions du commandant du corele d'Anécho; 
Vu l'aVIS de la chambre de commerce en date du 28 'février 

1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le' prix d'achat du maÏllj 
réoolte 1945-1946 est fixé comme suit: 

Anécho. ' 2.000 francs la tonne 
Anfouin .. 1.940 
Vogan _ .. 1.885 

Attitogon 1.860 

Vokoutimé . 1.900 . 

Akoumapé.. l.825 

Aklakougan . ._ 1.900 

Afagnan- Blétta-A Ichadomé 1.830 

TabIigbo 1.765 

TogoViIle . 1.900 

Tchekpo-Dédékpo _ . 1.725 

Gboto-Vodougbé . 1:715 

Kouvé ... 1.705 

Ahépé 1.705 

Tokpli 1.685. 

Amégnran . " 1.840 


AIn. 2. - Le prix de vente de détail à Lomé est 
,fixé à 2 francs 50 le kilogramme. 

ART. 3. - Toute infraction aux dispositions du 
présent arrêté notamment à ,celles de l'article 2 ser~ 
réprimée conformément aux' dispositions de la loi du 
14 mars 1942. 

ART. 4. -' Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la mairie de Lomé, dans tous les bureaux de 'pootes 
du Territoire. 

Lomé, .le 1er mars 1946.' 
H. ,GAt1D1LLOT. 

Sill.t. d. Sanquo de France 

ARRETE No 168AE. dl/. 2 mars 1946. 

L'AnMINlsTRATEUR EN CUEF DES COLONIES, 
OiE:VALIER DE. LA LÉOION D'HONNEUR, 


CR.OIX DE OUERRE, 

COMMISSAIRE DE' LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. i., 

Vu le décret du 23 mars, 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs .du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et créatioo d'.Assem~ 
blées Représentatives; 

Vu l'arrêté local nO 30 Cab. du 10 janvier 1946 rendant 
applicable au Togo les dispositions de l'~rrêté général 
no 3985 du 28 décembre 1945; _ ' 

Vu les radios nO S9 DCC. 53 et C. J.03O CC. 52 du 28 
février 1946: 

o ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'arrêté n~ 30 Cab. <!.U 10 jan­
~er 1946 rendant applicable au Togo les diSpositions 

, de l'arrêté,.général nO 3985 du 28 décembre 1945 est 
abrogé. 

ART. 2. - La circulation ·et la détention 'des billets 
de la Banque de France de Cinq, Dix et Vingt francs _ 
sont interdite~. 

ART. 3. - Les détenteurs de coupures visées à l'arti: 
cie 2 résidant sur le Territoire du TogO sorit autori­
sés à demander l'échange auprès des caisses 'du Tré­
sor et des agents spéciaux dans un délai;expirant le 
15 mars 1946. 

ART. 4. - Le trésorier-payeur, les ag':!lts du tré­
ror et les agents spéciaux changeront les billets. 
à vue franc pour franc. 

ART. 5. - A la date de l'expiration du, d-élai prévu 
,à l'article 3 les, agents spéciaux établiront les pro­

cès-verbaux des échanges _et les adresseront immé­
diatement au trésorier-payeur. - Ils achemineront 
dès que passible les ooupures sur le trésor. 

ART. 6. - Le trésorier-payeur centralisera toutes 
les coupures. - Celles-ci étant comprises dans .J'en­
caisse du trésorier 'sur la base de_ la nouvelle équi­
valence, la différence sera supportée par le budget 
local. 

ART. 7. - Par dérogation aux dispositions précé­
dentes, les banques' n'échan'geront sur justifications 
que les' coupures détenues par elles au 25 décembre 
1945. ' 

ART. 8. -: Les voyageurs porteurs de telles cou­
pures les échangeront dès l'arrivée au Territoire obli­
gatoirement chez les banquiers intermédiaires agréés 
au taux du change en vigueur., - Toule tentative de 
fraudes sera poursuivie pour infraction à la réglemen­
tation sur les changes. 

ART. 9. - Le chef du boreau des finances et le 

trérorier-payeur sont chargés d'assurer l'exécution du 

présent artété. 
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ART. 10. - Vu l'urgence, le pr,égent arrêté sera ren~ 
du immédiatement applicab1e par roie d'affiçhage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et subâi­
visions et dans tous les postes du territoire du T6g0. 

Lomé, le 2 ma,rs 1946. 
H. OAUDILLOT. 

Fori," 

ARRETE No 169 AE. dit 4 mars 1946. 


L'AOMINISTIlATI!lJR EN CHEF DES COLONIES, 

CHevALIER ne LA LtolON n'HOm;tf:UR, 


CaQIX DE. GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

-Vu k décm du 23 mars 1921 déterminant lés attribution. 
ct les pouvoirs du Commiss.ire de 1. République au Togo; 

Vu le dé<:ret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo· et création~ d'Assem~ 
blées Représentatives; 

Vu le décret du 5 février 1938 portant organisation du 
régime for",,1i~ du territoire du Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Uerticle le, de l'arrêté no 418 

du 3 août" 1939 est abrogé et remplacé par le suivant: 
Est constitué en forêt classée le territoire dont les 

1imite~ sont définies commé suit: 
Soient les points: 

A - situé au point kilométrique 172,100 de la voie 
ferrée Lomé-BlUta. 

B .:.... situé au point kilométrique 170,725 de la voie 
ferrée Lomé-Blitta. 

C ~ situé à l'intersection de la route Atakpamé­
BHtta et d'une droite BC ayant un orientement _géo­
graphique de 81 grades 5 autrement dit faisant aveC 
le Nord géographique -un angle de 81 grades 5 vers 
l'Ouest. 

D - situé à l'intersection de cette droite avec le 
sentier deYoropo-dji à Obékon. 

E -situé au pied 'd'un fromager, au bord du sentier 
;y oropo'dji-Obékon et à 544 mètres du point D en 
suivant" ce sentier. 

F - situé à 750 mètres au Sud-Est du point E sur 
une droite EF ayant un orientement géographique de 

'281 grades 5 autrement dlt faisant avec le Nord 
géographique un angle de 118 grades 5 v,ers' l'Est. 

a - situé à i'intersection 'des dflUx droites Fa et la, 
la droite Fa ayant un orientement géographique de 
381 grades 5 autrement -dit faisant avec le Nord géo­
graphique un angle de 18 grades 5 vers l'Est, et la 
droite la (1 situé au P.K. 170,2{)0) ayant un oriente­
ment géographique de 73 grades 5 \ Autrement . dit 
faisant avec le Nord géographique un angle de 73 
grades 5 vers l'Ouest. 

H - situé à l'intersection de la droite la et de la 
route Atakpamé-Blitta. 

1 - situé au P.K. 170,200 de la voie ferrée Lomé­
BHtta.. 

J - situé au P.I<;. 170,000 de .la voie ferrée Lomé­
BHtta. 

K - situé à 307 mètres à l'Est du point 1 sur la 
droite JK ayant un orientement géographique de 311 
grades 5 autrement dit faisant avec le Nord géogra­
phique un angle de 88 grades 5 vers l'Est. 

L - situé à '465 mètres à l'Est du point K sur la 
droite KL ayant un orientement géographique de 3j)0 
grades 5 autrement dit faisant avec le Nord géogra­
phique un angle de 99 grades 5 _vers l'Est. . 

M situé ~ 430 mètres au Nord-Est du point L 
sur la droite LM ayant un orientement géographique 
de 357 'grades 5 autrement dit faisant avec le Nord 
:gIéographique !Un angle de 42 grades 5 vers l'Est. 

N - situé à 300 mètres au Nord- Est du point M 
sur la dl10ite MN ayant IUD orientement géographique 
de 337 -grades 5 autrement dit faisant avec le Nord 

~'géographique un angle de. 62 grades 5 vers l'Est. 
, 0 - situé à 500 mètres au Nord-Est du point N 

sur la droite NO ayant un orientement géographique .. 
-, de 359 grades 5 autrement dit faisant avec -le Nord 

géographique un angle de 40 grades 5 Vers FEst. 
P - s;tué à 440 mètres au Nord~Est du point 0 sur 

'la droite -OP ayant un orientement géographi(jl1e -de 
3"60 grades 5 autrement dit. faisant avec le Nord 
géographique un angle de 39 grades 5 vers l'Est. 

Les limites sont: 

Au Nord 
a) la conventionnelle PA. 

Il) la VIOie ferrée Blitta-Lomédu P.K. 172,100 au 
PX 17~,725. 


c) la oonventionnelle BC. 


d) la conventionnelle CD. 

A l'Ouest 

le sentier Yoropodji-Obékon du point D au point E. 
Au Sud 

.il) la conventionnelle EF. 
b) la conventionnelle Fa. 
c) la conventionnelle OH. 
'd) la conventionnelle HI. 
e) la voie ferrée du PX 170,200 au PX 170,000. 
f) la conventionnelle JK. 
g) la conventionnelle KL. 

A l'Est 
a) la conventionnelle LM, 

b) -la oonventionnelle MN. 

c) la conventionnelle NO. 

d) la conventionnelle OP. 


ART. 2. -- L'article 2 de l'arrêté no 418 du 3 août 
1939 est abrogé et remplacé par le suivant: 

Est distraite du territoire de la forêt classée d'Agbo. 
nou-Nord, une enclave appartenant aux habitants dll 
village d'Alavagnon et dont les limites sbnt définies 
oomme suit: 

Soient les points: 
a - situé à· 25 mètres de l'axe de la voie ferrée 

Lomé-Blitta à hauteur du P.K. t 71,628, 
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b - situé à 210 mètres à l'Est du point a sur la­
<lroite ab ayant un orientement géographique de 291 
grades 5, autrement dit faisant avec le Nord géogra­
phiqlle un angle de 108 grades § vérs l'Est. 

c ~ situé à BQ mètres àu Nord-Est du point b sur la 
_droite be ayant un orientement géographique de 365 
grades, 5 autrement dit faisan! avec le Nord géographi­

, que un angle de 34 grades 5 vers l'Est. 
d - situé à 214 mètres au Nord-Ouest du point c 

sur la droite cd ayant un orientement géographique 
de 39 grades 5 autrement dit faisant avec le Nord 
géographique un angle de 39 grades 5 vers l'Ouest. 

Les limites sont: 
Au Stlli 

la conventionnelle ab. 
A l'Est 

la conventionnelle bc. 
Au Nord 

la oonventionnelle cd. 
A l'Ouest 

la limite de l'emprise de la voie ferrée du P.K. 
171,860 -au P.K 171,628. 

ART. 3. - Le commandant du cercle d'Alakpamé et 
le chef de la section des eaux et forêts sont chargés 
de -l'exécution du présent arrêt.é qui ser;, enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 mars 1946. 
H. GAUDILLOT. 

LubrlJanla ' 

ARRETE No 170 AE. du 5 mars 1946. 

L'ADMINISTRA'{EUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHE'VA1JfR DE U LéarON D'HONNEUR, 

~OlX DE QumRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ,Tooo P. 1., 


Vu le' décret du 23' mars 1921 défurminant les attributions 
et les pouvoirS du Commissaire de la Républi9ue au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
àdministrative du terrltoi", du Togo et création d'Assem· 
blées ,Représentative..; -', 
'Vu la loi du 14 mars 1942 et 1.. textes ,ultérieur. l'ayant 

complétée ou modifiée; 
Vu 1. lettre du 26, février 1946 de la maison J, Walkden 

et Cie.; >' • 

Vu l'avis de la commission~ 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -, Sont fixés oomme suit il 
compter de la publication du présent arrêté les prix de 
vente à Lomé, taxes de -transaction comprises, des 
lubrifiants ci-dessous : ~ 

Prix, PrÎl: 
d. ~a dl ~iJ ~ 

fre. ru. 
Shen Gear Oil (drum de 45,8 gallons) 2670, 26,65 
Shen Grease f3 - (drum de 100 lbs) 1213 12,10 
Shell Triple Oil (drum de 45 gallons) 2827 28,25 
S~el1 T. > CY3 (dnum de 45 gallons) 2356 23,55 

,Les prix de vente' en dehôrs de Lomé ne peuvent 
être majorés que des seuls frais de transport et de 
manutention. 

ART. 2. - Toute infraction aux dispositions du 
présent arrêt~, sera poursuivie et réprimée conformé­
ment li la loi du 14 mars 1942. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 5 mars 1946. 
H. GAUJ}lLLOT. 

ARRETE No 175 AE. da 8 mars 1946. 

L'ADMINISTRATEUR" EN CHI!!' DES COLONIES, 

CHEVALIEit DE LA UOTON D'HONNr.UG:, 
~ CItOIS Dl! GUE!:IlR.E, "-. 

COMMI~AIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU' Tooo l'. 1., 

Vu le décret du 23 m:"s 1921 détermiD.nt les attribut;" .. 
et les pouvoirs du Commissai!e de la République au Togo'; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative -du· territoire du Togo et cr~ation d'Assem· 
blées Représentatives; - , 

Vu la loi du 14 mars, 1942 et les textes ultérieurs l'ayant 
complétée ~ modifiée; 

Vu la lettre du 28 .février 1946 d. la United Mma Corn' 
pany Ltd.; 
V~ l'avis de la commission; 

ARRETE: 

ARTlCLÉ PREMIER. Sont -fixés comme suit à 
,oompter de la publication du présent ,arrêté les prix 
de vente à Lomé, taxes de transaction comprises, du 
lubrifiant ci-dessous': 

PRIX DE GROS 

(caisse de 24 boites) 

PRIX DE DÉTAIL 

la boite 

Huile spéciale' pour Seevo,frein. 1372,00 62,90 

http:d�termiD.nt
http:D'HONNr.UG
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Le;; prix de vente en dehors de LOmé ne peuvent 
être majorés que des seuls frais de transport et de 
manutention. 

ART. 2.' - Toute infraction aux dispositions du 
présent arrêté sera poursuivie et réprimée (jcmformé­
ment à la loi du 14 mars 1942. ' , 

ARr. 3. - Le présent arrété sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 mars 1946. 
" H. OAUDILLOT. 

Chemins de fer. et Wharf 

ARRETE N0 171 P. du 6 mars 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES CoLONIES, 
CHEVALIER DE LA l.ÊGlON D'HONNEUR, 

~Olx DE OUERRE, ~ 
, CoMMt$SAI!!E DE LA 'RÉPU8LIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
a<lministrative du territoire du Togo et création d'Assem­
blées Représentatives; 

Vu l'arrêté no 288/P. du 7 juin 1945 fixant le statut général 
des cadres locaux indigènes du tet'ritoire du Togo; 

Vu l'arrêté nO 293/P. du 7 juin 1945 fixant le statut par­
ticulier du cadre local indigène des chemins de fer et du 
wharf du Togo; , 

·Sur la proposition du directeur du r~eau des Chemins de 
fer et du Wharf du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le paragraphe 10 d~ l'article 
4 de l'arr.été nO 293/P. du 7 juin 1945 fixant le statut 
particulier du cadre local indigène des chemins de fer 
et du wharf du Togo est modifié ainsi qu'il suit: 

'lb (nOlUveau) - en qualité de stagiaires :' 

a) - parmi les élèves diplômés des grandes écoles 
du OOi)vernement général (Ecole William Pont y ­
section admini~trative), - (Eco}e technique supérieure 
de Bamako), qui, .. remplissant les conditions générales 
de reCl1utement prévues à l'article 3 de l'arrêté .no 288/ 
P. du 1· juin 1945 susvisé, auront .fait acte de candida­
ture pendant une période de trois ans depuis leur sortie 
de l'école; 

b) - parmi les élèves diplômé~ de l'Ecole Pinet 
Laprade et de l'Ecole des pupilles mécaniciens de la 

,'Marine de l'A.O.F, qui,templissant les cOliditions 
générales de recrutement prévues à. l'article 3' de 
l'arrêté no 288/P. du 7 juin 1945 sùsvi,sé et ayant 
fait acte oe candidature pendant une p';riode de trois 
ans depuis lèur sortie de ·J'école auront satisfait' aux 
épreuves de l'examen 'professionnel prévu au para­
graphe suivant. ' 

Le' reste sans changement. 

ART. 2. -·.Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. . 

Lomé; le 6 mars 1946. 
H. OAUDlLLOT. 

Santé publique 

Méningite Cérébro-spinale 

ARRETE No 172 DSP. du 6 mars 1946 . 

.VAOMlNlSTRATEUR EN CHE!' DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtOl0N n'HONNEUR, 

CROIX DE OUERRE,. 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBLIQUE AU TOGO P: 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 çléterminant les attributions et 
1... pouvoirs du Commissaire d. la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janVÎer 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création dlAssem­
blées Représentatives; .. 

Vu )tarrêté ministériel .(colonies) du 7 janvier 1892, fixant 
la liste des maladies épIdémiques dont la déclaration est 
obligatoire aux: colonies et te mode de déclaration à employer; 

Vu l'arrêté du 11 août 1921, réglementant le fonctionne­
ment des serViCes médicaux du Togoj ensemble tous' arrêtés 
le modifiant ou le complétant; 

Vu le décret du 11 novembre 1929, relatif à la protection
de 1. santé publique aU Togo; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promul­
gation des textes et. la procédure d'application d'urgence; 

Vu le télégramme nO 61 en date du 1er mars 1946 du 
commandant du cercle de Mango; . 
. Sur la proposition du directeur local de la santé "publique 
d~ Togo;, . 

ARRETE: 

ARUCLE PREMIER. - Le cercle de Mango est déclaré 
infecté de méningite cérébro-spinale et placé sous le 
régime de surveillance sanitaire. 

Alri. 2. - Toutes communications entre le cercle de 
Mango et les territoires limitrophes sOl\t provisoire­
ment interrompues. Les communications s'ont également 
interrompues entre le cercle de Mango et le reste du 
terriroire sauf en ce qui concerne l'acheminement du 
dOurrier postal. 

ART. 3. - Nul ne pourra sortir du cercle de Mango 
sans être muni d'un passeport sanitaire délivré dans 
les conditions réglementaires par le fhef de la subdi­
vision sanitaire de Mango. 

ART. 4. Tous rassel1).blements publics tels que 
marchés, Qfficesreligieux, etc ... sont interdits. 

Les écoles sont licenciées. jusqu'à nouvel ordrê> 
La levée de ces mesures sera prise par arrêté. 

. ART. 5.- Les contrevenants' aux dispositions du 
présent àrrêté :seront passibles des pénalités prévues 
au décret du. 11 IIQvembre 1929. 
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ART" 6. - Vu 1'urgence, le présent arrêté qui, est 
déclaré immédiatement applicable dans les c{)nditions 
fixées par le décret du 16 avril 1924 susvisé, sera 
affiché dans !Dus les lieux d'usage du Tèrrit{)ire, 
enregi~tré, communiqué et publié partout où b~soin 
sera. 

Lomé, le fi mars 1946. 
H. OAUDILLOT. 

Liot.. électoral.. 

ARRETE No 176 APA. du 9 maTS 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN" CHEF DES COLONII!S, 
CHEVAL1Eg, OE LA U:âtON D'HONNEUR) 

CROIX DE OUERRE, 

COMMISSAIRE DE .LA RÉPUBLIQUE AU Tooo" P., 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les. pouvoirs du Commissaire de.. la République au To~; 

Vu le décret du 3 janvier· 1946 portant réorg'anisation 
administrative du territoire du Togo et création d'Asse{D" 
bléc. ReprésentatiY<!S; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. P{)ur l'application de l'article' 
13, alinéa 5, du décret du 3 janvièr 1946 susvisé, sont 
inscrits sur les listes éleetorales des non-citoyens, en 
"uedes èleetions à l'assel1lblée représèntative, ceux 

. QU celles âgés de 21 ans'au moins, titulaires, soit 
d'un diplôme délivré ou reconnu par l'Etat, soit d'un 
des diplÔmes officiels énumérés au tahleau ci·annexé. 

ART. 2.' - Le présent arrêté sera enregistré, "com­
muniqué et publié partout où besoin sera. ~ 

LDmé, le "9 mars-1946. 
H. OAUDILLOT. 

(Approbation d!a. Ministre' de la France d'outre-mer 
en date au. 6 ml1l"s 1946). 

TABLEAU poriant enumération des liipl(;mes {1ft/ciels 
en A/riq'ue Occidtmlale'['"nUlçaise et au Togo, don· 
nlUZl drdit à l'in.scription sur les lis/es électorales 
des non-citoyell.S. 

10 - Certificat d'Etudes Primaires Elémentaires; 


2<> - Diplôme de fin d'études des E.P.S.; 

30 ....c. Diplôme de sortie des Ecoles d'apprentissa­


ge, ou pmfessionnelles; 

40 - Diplôme ,de fin. d'études de l'EdOle"' des 
Pupilles Mécaniciens; " 

50 Diplôme de sortie de )'Ecole de Navigati{)n; 

60 - Diplôme de fin d'"études de l'Atelier Afri­
cain; .• . 

70 - Certificat de fin d'études du le< cycle" des 
Lycées; 

!Jo - Diplôme de sorti,e des Eooles Nonnales de 
Moniteurs et des Cours Normaux; 

90 - Diplôme dé sortie de PEc{)lè Technique Su­
périeure; 

100 - DiplÔme· de sortie des Ecoles Normales d'ins­
tituteurs et d'institutrices;' 

110 Diplôme de sortie de l'Ec{)le William Pont y ; 

120 - Brevet d~ capacité oolonial. 

Douane. 

ARRETE No 178 D. du" 9 marS 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES; 
CHEVAU.~ DE: LA LÉClON 01HONNEUR, 

CR.OIX DE OUERRE, 

CoI\II\IISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant 1 .. attributions et 
les pouvoirs du CommiSsaire de lit RépUblique aU T02"; 

Vu le- décr"t du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création dJAssem~ 
blécs ReprésenlatiY<!S; 

Vu le décret du 11 novembre 1926 portant réglement.tioo 
douanière dans le territoir~ du Togo notamment l'article 
118 de ce décret; 

Vu l'arrêté n~ 528/D. en date du 24 septembre 1942' fixant" 
là nomenclature des bureaux et postes. de Douane,_ leurs 
heures d'ouveIjure et de fermeture ainsi que l!$ opérations 
auxquelles Hs sont ouverts i - ~ 

Sur la proposition du chef d~ 'service des Douanes; 

ARRETE: 
'ARTICLE PREMIER. - Il' est créé un poste" de Doua­

ne à Nytoé-Zookpé (subdivision de Palimé) ou\"ert 
aux importations et."aux exportati{)ns. 

ART. 2. - Le tableau annexé à l'arrêté no 528/0. 
en date du €4 septembre 1942 fixant la nomencla­
ture des bureaux et postes des Douanes, leurs heures' 
d'ouverture et de fermeture ainsi que les opérati{)ns 
auxquelles- ils sont ouverts est complété comme suit: 

-
GÉNÉRALES

NOMENCLATURE HEURES 
ATTRIBUTIONS -

DBS nU~EAUX ET POSTES n'OUVERTURB 
IMPORTATIONS 

1 

BXPORTATIONS 

Frontière Gold Coast - . 
Nytoé-Zoùkpé . . - . 6. h.·à 18 h. M. 1. M . E._ 
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. ART. 3. - Le chef du service deS Douanes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté, applicable à 

oompter du le, avril 1946, qui sera enregistré, publié 

,et oommuniqué partout où besoin sera. 


Lomé, le 9 .mais' 1946. 
H. OAUOILLOT. 

Prôductiôna côh:.nialcs 

ARRETE No 179 AE. du. 11 mars 1946. 

L'ADMINISTRATEUR ~ CHE!' OES COLONIES, 
Qtarwe:::R, DE LA L.totcN DtHOHNetJj{t 

CROIX DE GUI!Ill\e, . 
COMMISSAIRE DE LA Rf;PUBLIQUE AU T000 P. 1., 

Vu le dkNot du 23 1IIll'" 1921 dét1:rmiDant les attributi..... 

cl les pou..,i", du COlDQlissai"" de la République au Togo; 


Vu le déeret du 3 janvier 1946 .portant réorganisation

administrative du territoire du Toge et création d'Assem~ 

bléea Représentatives; 


Vu la loi du 14 mars 1942 et tous textes s'y rapportant; 

Vu le radiotélégramme.du Gouverneur général no C. 85 


·SEIP. du Il février 1'146; . 


Vu le radiotélégramme ministériel no 50 AEfl du 26 

février 1946; 


ARRETE, 
ARTICLE PREMIER. La nouvelle valeur FOB port 


de Lomé et la valeur 10cO magasin Lomé des produits 

suivants, de la campagne 1945-1946, qui, seront expor­

tés hors du Togo 'sont ainsi fixées à la tonne: 


~Q c- Cacao en fèves, réoolte . F.O.B. L,,,-m'g..in 
. principale en sacs . 10.300' ().637 

20 Café en saCs, 
'NiaO'Uli courant • 19.000 16.92'0 
NiaO'Uli .supériCIUr 21.200 18.912 
Ttiàge et brisures 15.000 13.297 
Arabica courant 23.251) 20.769 
Arabica supérieur . 25.650 22.942 
Triàge et brisur-es 18.350 16.331 
Triage choix 27.650 24.754 

30 -	 Tapioca en sacs 9.500 8.458 
40 - KapoK égrené en balles 

pressées et cerclées: 
blanc 25.000 20.6.03 
'gris . . ... ' . . . . . 22.260 18.296 

5° - Coton égrené en balles 
pressées et cerclées : 
Sea Island amélioré . . . 30.7'00 27.539 
Budi sélectionné . . . . . 3'0.00'0 26.9'05 

Ain. 2. Le montant du prélèvement à verser à 

la caisse de compensation et de péréquation gérée 

par le chef du bureau desfinanœs est ainsi fixé à 

la tonne: 


Cacao' . 2.712 

Niaouli courant . '. 1.591 

Niaouli supérieur . 1.762 

Triage et brisures·. '. 1.590 

Coton Sea Island: Amélioré 7.295 

Coton Budi se!ectionné 7.558 


. Tapioca . . , . . . . 1.919 


• 

Kapok blanc 2.226 
Kapok gris. 1.87'0 
Arabica' courant 1.968 
Arabica supérieur . . 2.148 
Triage et brisures . . 1.976 
èhoix ..... '. :.1.149 

ART. 3. - Le montant des somrltes à verser à la 
caisse de compensation gérée par la cliambre de· com­
merce et destinée à rembourser les frais suppl.émen­
taires pour augmentation des transports routiers est 
ainsi fixé à la tonne: 

Cacao . . . 100 'francs à la tonne 
Café toutes variétés . 100 
Tapioca . . . .'. 30 
Kapok blanc et gris . 1.000 fibres 
Coton Sea et Sudi sé­

lectionné 	 . . 300 , . 
ART. 4. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 

immédiatement applicable par veie d'affichage' à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et sub­
divisions ainsi ·que dans tous les postes du territoire. 

Lomé, le Il mars 1946. 
H. OAUOILLOT. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CÈNT/?AL 

Rappal d'."cioftnolé . 
Par arrêté en date du 18 janvier 1946, les Oouver­

nt:lUrs des Colonies dont les noms suivent oonservent 
les rappels d'ancienneté pOlLlr services militaires indi­
qués ci-après, 

. . . . . .- . . . .~ ~ 

OOu.vernelVS d~ 3e cl(/$se : 
M.M. 	 . . . . . . . ., . . . . 

Noutary (Jean) 3 anS 8 mois 29 jours. 
. . . .. . . . . . . . . -' ~ 

PrOlDoUoas 

Par arrêté du Ministre des Finances en date du 
25 septembre 1945: 

. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 
Sont promus à la 2Je classe de leur grade,. les payeurs 

de 3e claSse des Trésoreries de l'Afrique occidentale 
française dont les ~nomssui"ent : 
M.M. 	 . , . . . . . . 

Laporte R,oger. 

Par arrêté du ministre des colonies, en date du 
16 novembre 1945, sont promus, pour compter des 
dates indiquées ci-après, les administrateurs des colo­
·nies,. dont les noms suiv<lnt: . 

. t • 

http:radiot�l�gramme.du
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Au grade d'àdministraieur de 1" classe: 
(Pour compter du 1er juillet 1945) 

' M.M. 	 . . . '.' . . . . 


Lemoine Jacques; 

. . . . . . . 

A la 2' classe tin grade d'adminlsb'aienr: 
(Pour compter du 1er juillet 1945) 

M.M. . . ,.~ 

Rives François. 
" . . . . . 

Pour admilllstrat~ur-adioint tL) 2' classe: 
, (Pour compter dru lir juillet 1945) 

M.M. 

Brustlein Charles; 
. . . . .'" 

Le OIatin Yves; . 

Par arrêté du Ministre des Colonies, en date du 
11 décembre 1945, la promotion à la 3e classe du.! graife 
d'ingénieur adjoint des Travaux PUlblics des colonies' 
de M. Lombard' Armand prendra effet, tant du point 
de vue de la solde que de celui de l'ancienneté, pour 

, compter du 1er juillet 1944, date à laquelle l'intéressé 
a été proml.t à la' 2. classe du grade d'ingénieur 
adjoint des TravaJUx PUlblics. de l'Etat. 

ACTES DU GOCVERNEMENT GÉNÉRAL 

Passa,. â .'échclon cupirtcur de solde 

Par arrêté nO 6 en date du 9 janvier 1946 l'avanèe_ 
ment automatique à l'é<:helon supérieur de solde des 
agents ci-dessous designés est constaté: 

. . . . . . . . . . . . . . . . .~ 

'}p - P'our compter du 1", janvier ,1946: 
CADRE COMMUN SUPÉRIEUR . . .. . . . . ',' . ..~ 

Voie et BlIlimefWr . 
Mi.Mi. 'R;osa Gustave, chef de section avant 4 ans, 

passe chef de section après 4 ans; 
. . . . . . . . . ~ 

Tableaux d'avanceme.t 

Par arrêtés du Gouverneur général de l'Afrique occi· 
dentale française, Sûnti'llScrits aru tableau d'avancement, 
au titre de l'année 1946, le personnel des cadres CÎ­
après : 

.;. . . . . . . . ... . . . . . 
CADRE COMMUN SECONDAIRE 


DES VÉTÉRINAIRES AUXILIAIRES 

. . . . . . .. . . . . . . . ,. 

P()U.f le g"ade de vétérinaire auxiliaire ppal de 4~ cl: 
M.M. 	 Amegee PalUl . 


Boehm Nathan 

• • • • • • • • • • • • • • < 

vétérinaires auxiliaires <Ordinaires de' lie classe. 
~ . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Pour le grade de vétérinaire 
auxiliaire ordiftairl{·de 3e classe: 

M.M. 	 . . . . . . . . . 

Gaye Malick, 


vétérinai~es . au'xiliai;es 'ordin~ir~ de 4e classe. 

Promotions 

Par arrêres du Gouverneur général de l'Afrique occi. 
dentale française, sont promus poor compter du 1er jan­
vier, 1946, tant a(U point de vue de la solde que de 
l'ancienneté ·et conservent dans leur nouveau grade 
les Fappels d'ancienneté poor services militaires ci­
après indiqués: 
.. . -. 	 .. 

CADRE COMMUN SECONDAIRE 

DES VÉTÉRINAIRES AUXILIAIRES 


· . . . . . . . . . . . . . . ~ 

• Au 	grade de vétêrinalre auxiliaire ppal de 4e cl.: . 
M.M. 	 Amegee Paul (R.S.M. néant) , 

Boehm Nathan (R.S.M. néant) 
; . . , . . . . . . . . . . 
vétérinaires auxiliaires ordinaires de 1re classe. 
• • ••• • • • • .; , • j • • • • 

Au grade de vétérinaire 
auxiliaire ordinaire de 3e classe: 

M.M. 	 . 
Gaye ÏViaiick, 3" 'to~r ~ho;x (à défaui d~ 

" 

didat à l'ancienneté) RoS.M. néant. . . . . . .. . . . . . . . . ..~ 

AIJ...latlop· 

Par décision du Gouv'erneur général de PA.O.F. 
en date du: ' 

23 février 1946. - M. Joseph Carhou, inspecteur 
·divisionnaire principal (Matériel et Traction) du, cadre 
S!Upérioor des chemins defe'r de l'A.O.F., en service 
en Ouinée,"est placé dans la position hors cadres et. 
sans ool'de et mis à )adisposition dru Commissair,e de la 

" 	République du l'ogo pOUlr compter de sa misee.n 
rOltlte S!Ur sa nouvelle affectation. 

AèTES DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROP~EN 

'Nomination 

Par déCision No 167 P. du : 
6 mars 1946. M. de Goise Félix, adjoint principal 

de classe exceptioonnelle des services civils des colo­
nies, adjoint au commandant du cercle d' .(\nécho, est 
chargé d'assurer p~ovisoirement et cumulativement 
avec ses !Onctions actuelles, celles d'agent spédal 
d'Anécho jusqu'à' l'arrivée ifu commis d'administra. 

, lion principal de elasse exceptiormelle ,Quashie Wil­
liam, , nommé agent 'Spécial d'Anécho par décision 
nO 124fP. dit H février 1946. 
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Affectation. 

Par,décision No 157 P. du : 
28 février 1946. - Les roncti&nnaires dont les noms 

lllUivent, nouv~llement mis à la disposition du Commis­
saire de la 'République au Togo et arrivés au terri­
toire le 26 février. 1946 sont affectés provisoirement: 

Au Cali/llBt 'du Commissaire de la République 
M. Pl1Udon Georges, élève-administrateur d~ colo­

nies, 
Au Bureau des A.P.A. 

M. Chaumeil Gérard, ·élève-administrateur des colo­
nies. 

Fixations de salaire 

Par décision No 162 ~. du : 
fi mars 1946. - Le salàire mell&Uel de' Madame 

Bodo Georgette (née SaglUct) lingère à I:hôpital 
de Lomé, est fixé à : 

5.000 francs pour oompter du 15 avril 1945 
et à 5.500 francs pour compter du 1'1' septembre 1945 .. 

Par décision N~ 163 P. du: 
6 mars 1946. - Le salaire mensuel de Mademoiselle 

Mar~erite Verbeke, en religion Sœur Emmanuel, in­
firmIère directrice du dispensaire de Yadé (Subdivi­
sion de Lama-Kara), est fixé à trois mille francs 
(3.000 francs) pouf compter du 15 avril 1945. 

Nominations 

Par décision No 153 P. du : 
/ 

26 février 1946. - M. Sàmaté Léopold. est engagé, 
à titré précaire et essentiellement révocable, en qualité 
de commis et mis à là disposition du chef du servie<: 

· des contributions directes. . 
JI aura dn)it en cette qualité à un salaire. mensuel 

· gl,obal' de quatre mille francs (4.000 francs) dégagé 
de tous accessoires ou indemnités. 

poor tout ce qui ooncerne les soins médicaux, hos­
pitalisations, affectations et mutations, les dispos~tions 
préwes par le règlement intérieur du 24 février 1944 

· concernant le personnel auxiliaire sont applicables il 
M. Sam.té. • 

PERSONNEL INDIGENE 

TltularioaUon 

Par ar~êté No 173 P. du: . 
6 mars 1946. - Le préposé stagiaire 'du cadre l'Ocal 

· des dooanes du· Togo Adioshon Odoudé Niçolas, en 
service à. Lomé, est titularisé dans son emploi et 
nommé préposé de 6< classe pour compter dl! . 24 
décembre 1945 date d'expiration de la période sup­
plémentaire de 'stage qui lui a été imposée. 

Aff_dalions 

Par décision No 152 P. du : 
26 février 1946. - Le fact€lUr adjoint de 6< dasse 

du cadre l'Ocal des transmissi'Ons du T'Ogo, Hoff.,r 
André, en service à la Recette Principale du bureau 
des P.T.T. à Lomé, est détaché temporairement à 
Anécho, pour y remplir, à titre intérimaire, pendant 
la durée de la permission d'absence du facteur adjoint 
de 2' classe Sossou François, les fonctions dont ce 
dernier était chargé .. 

M. Ho.ffer aura droit à l'hidenmité de séjour dans 
les conditions prévues par les textes en vigneur. 

Par décisi'on No 175 P. d.u : 
Il mars 1946. - L'infirmière visiteuse auxiliaire 

de 4' .classe du cadre commun seoondaire de l'A.O;F., 
Amarin' Laurentine, nouvellement mise à la disposi-' 
tion du Commissaire de la République au Tûgo et 
arrivée à Lomé le 28 février 1946, est affectée à la 
formation sant taire de Palimé, .,n remplacement de la 
sage-femme africaine' Hlomaschie 'Hanny, en dispo­
nibilité. 

Otmiasloft 

Par arrêté No 164 P. du : 
28 février 1946. - Est acceptée la démission de 

son 'emploi du cadre lûcal des commis d'adminis..­
tration du Togo offerte par M. Santos Pedro, commis 
d'administration 'Ordinaire de 2' classe, pmir compter 
du 1'" 'Octobre.1945, date·de son admission dans le 
cadre commun seoon(faire des aides-météorologistes 
de l'A.O.F., suivant l'arrêté général n" 566 P./S du 
t 1 février 1946. 

A,cnt. auxiliaires 

Nomination 

Par décision No 156 P. du: 
27 février 1946. - L'agent j{)IUrnalier Ketoh J'Oseph, 

en service au bureau d'études des Travaux Publics à 
Lomé, est' engagé .,n qualité de chef d'équipe auxi_ 
liaire des Travaux Plublics (écaeHe 1 échelon.3) pour 
oompter du 1"< février 1946. 

Le chef d'équipe auxiliaire Ketoh Joseph reste 11 
la disposition du Chef du Service des TravauX Plublics 
et des Mines.. . 

Démission 

Par décislOn No 161 P. du : 
6 mars: 1946. - L'ouvrier auxiliaire Kurt Prangué, 

précédemment en service au Garage Central à L'Orné, 
est considéré comme d'émissi'Onnair·e de' son empl'Oi et 
rayé ·des contrôles pour compter du clet février 1946, 
date à laquelle il ·n'a pas rejoint son poste à l'expira. 
tion du congé sans soldè de 9 mois dont il était Jitu­
laire. 
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Gardes frontières 

Par déeision No 154 P. du: 
26 février 1946. - Le salaire des gardes-fr'ontières 

ci.après désigités, engagés par décision nO 686/P. du 
5 décembre 1945,e8t fixé à mille six cent cinquante 
francs (1.650frs.) par mois pour compter du 1er dé. 
cembre 1945 : 

Dick Pierre, 	 Koua5si Pascal, 
Assouva AS8ouméto, Marna Kondo, 
Ayité PalUl, 	 Sali fou Ali, 
Dossou Ferdinand, Boukari Indabli,' 
Djoto Lama, . ('JOmlan Koami, 
Madjanta YO\>Q, . Djoré Adjé, 
Bélignan Konkomba, Abourou Salifou. 

--'-----­
Forces·de PoUce 

Par arrêté No 165 BM. du : 

1e; mars 1946. ~ Sont agréés à la compagnie des 


forces de police à compter du 10r février 1946 : 

comme 1re classe stagiaire 


BiIimpo Mondamé, ex.caporal de tirailleurs. 


comme stagiaire catégorie B 
M'Ory KOlloté Aboubakar. 
Le caporal Oumarou Ill, MIe Mj514 BC, de la com­

~ 

pagnie des forces de police, décédé à l'hOp ital de 
Lomé le 6 février 1946, est rayé des contrôles actifs 
,des forces de police du territoire à compter du ·7 fé. 
vrier 1946, 

La gratuité du transport est accordée à sa famille 
pour rejoindre ses foyers. 

DIVERS 

COD1l1'1snde:ment indigène 
~, 

Suspension de solde
• 

Pal' décision No 168 AP A. du : 
7 mars 1946. - Il est infligé au nommé Apetor Il, 

chef du' canton de Palimé-VilIe, une suspension de 
solde de 30 jours pour altitude incompatible aveC' la 
nature de ses attributions. ' 

Commission 

Victimes de Vichy 

Par décisiôn No 174 APA. du :' 
10 mars 1946; - M. Dabézies, ingénieur-adjoint des 

travaux publics des colonies, est nommé membre de la 
oommissioll' instituée par décision No 234/APA. du 6 
mai 1945, chargée d'examiner les demandes d'indem· 
nités pour dOmmages matériels formulées par les pere 
sonnes non fonctionnaires, victimes de l'autorité de 
rait -dite ({ Gouvernement de l'Etat Français », en 
remplacement de M. Robichon, i!1lltituteur du cadre 
commun supérieur de l'A.O.F., parti en congé. 

Ensêignement 

N» 164 E. Par décision du Commissàire de la 
RéPublique au Togo p.i. en date du : 

6 mars 1946. - Les examens et concours scolaires 
dont la liste suit auront lieu en 1946 aux dates ci­
après indiquées: 
Certificat d'élu'des primaires 

élémemair~s (école euro­
péenneJ.. Lundi 20 mai. 


-Certificat d'E. p. E. (écoles 
ùidigètufsJ ' Lundi 27 mai et jours 

suivants . 
Certificat d'enseigttfJ"'enl pri· 

maire supérieur Lundi 3 juin et jours 
suivants. 

cadours d'emrée à l'école 
pr.imaire $tpérteare 'de Lomé 
el au cours complémentatr e 
Notre·Dame déS Apôtres 
de Lomé IJuridi 10 juin et jours 

suivants. 
_ Concours d'entiée aa COurs 

IlOrmal des monüci(lrs d'A­
takpamé Mardi 18 juin et jours 

suivants. 
Diplôme de sortie de l'Ecole 

professionnelle de Sokodé. Dundi 24 juin et jours 
suivants. 

Diplôme d'aptilwde proIes. 

siomwlle IJuridi 8 juiIlet 


Conco'U.rs pOiU' te recatemeltl. 
'd'instiWiea.rs da cadre 10' 
cal secotidaire de l'Ensei. 
gnement Lundi . 14 -octobre et 

jours suivants. 
Co!U:ours pour le recrutement 


de moniteurs da cadre lo· 

cal secotidaire. de iJEnsei. 

gn~mellt Lundi 28 octobre et 

jours suivants . 

Examens prote.siGnoels 

Paf décision No 176 P. du : 
Il mars 1946. - Sont autorisés à sUbir les épreu­

ves des examens professionnels préViUS par l'arrêté 
na 288/P. du 7 juin 1945 et qui aur-ont lieu à Lomé 
aJUX dates fixéés-par la décision n~ 11/P, du 9 janvier 

'1946 : 
pou.r l'accession à la classe exceptionllelle 


du grade de commis d'admùustra!lon principttl; 

M.M. 	 Ooëh Clément, commis d'administration prin­

cipal de 2e classe, en service 3!U Bureau d'es 
Finances; 

Gbikpi Norbert, commis d'administratiol\ prin­
cipal de 2e classe, en service au Bureall du 
Personnel; " 

Lawson Bernardin, commis d'administration prln-~ 
cipal de 2e. classe, en servke aux Forces de 
Police ; 

http:d'instiWiea.rs
http:Conco'U.rs
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Bandeira James, oommis d'administr~tion prin­
cipal de ·2e classe, ,en service au Bureau Mi. 
litaire; 

Sanvee EmmalFuel,· comm,is d'administration' de 
1re classe, en service à l'hôpital. de L{)mé. 

PIYUr l'acCf$SWll à là classe exc$Jptionnelle 

du grade de commis ppal des TràllslnissiolZS: 


(Secti{)n P.T.T.) 
M.M. 	 Oon~lvès René, oommis principal de 1re classe, 

des Transmissions, en service au bureau des 
P.T.T. à Lomé; , 

P,oenou Marcellin, 	commis principal de. 1re cL, 
des Transmissions, en service à la Direction 
des P.T.T. 

Pour .!'acccêsùm à la classe exceptionnelle 

du grade de commis piiltCipal des doitanes: 


M.M. 	 PédanOlU Andréas, oommis principal !le 2e classe 
. des' douanes, en service au bureau des doua. 

nes, de Lomé; , 
Gbeblewoo Nioolas, oommis principal de 2e cl.. 

des douanes, chef du poste des douanes de 
Kwadjovilropé; 

Akooesson Val~ntin. coll)mis principal de 2e d., . 
des douanes, chef du poste des dOllanes de 
Bitjabé; . 

d'Almeida Alfred, C{)mmÎs principal de 3e cl. 
des douanes, chef llu poste des douanes, de 
Klouto; 

J'Ühnson Félix, commis principal de 3e classe 
des douanes, chef' du poste des douanes de 
Kpadapé; 

Ecloo Michel, commis de 1re classe, des douanes, ' 
chef du poste des douanes de Ségbé. 

PJYUr le passage 'da grade de monitear adio/Ili 
au grade de mtlniteJ/T ordinaire de 'l'enSeignement .­
M..M. Johnson David, mûniteur.adjoint de 1re cL, à 

l'école rurale de Kévé; 
Latévi Eloi, moniteur.adjoint de 1<e classe, à 

l'école régionale d'Anécho; 
Ooudéagbé William, moniteur-adjoint de 1re cl., 

à l'école IlUrale de Zowla; 
Tété David, moniteur-adjoint de 1" classe, à 

l'éoole régionale d'Atakpamé; , 
Prince Alexandre, moniteur.adjoint de 1re cl., à 

l'école régionale de Nl1atja; 
Al<!uesson Arthur, moniteur-adjoint de' 1re cl., 

à l'école régionale d'Anécho; 
A'gbékpon~ L<ouis, moniteur.adjoint de 1re cl., . 

à l'école rt!gionale d'Anécha; 
Kouassi, Daniel, moniteur.adjûint de '1re classe, 

11 l'éoole rurale de Gnitoé; 
Yékplé, Mensah J,oseph, monite'Ur.adjoint de 1re 

classe, il l'éoole IlUrale de Tsévié; , 
Agblojan Joseph, moniteur.adjoint dé ,1re classe, 

à l'école IlUrale de Cambblé; 
Lawson Benoît, moniteur.adjoint d,e 1re classe, 

à l'éoole régionale d'Atàkpam€; 
Johnson Clément, moniteur.adjoint de 1" cl., à 

l'éoolè IlUrale de Kougnohou;-
Lawson Grégoire, moniteur,adjoint de go cL, à 

l'école IlUrale de Daye Kakpa; 

. 

HOlUédakorAmbroise, moniteur.adiointde 1re cl., 
à l'école rurale de Kpélé Goudévé. ' 

Pdar le passage de la 2e à la 1'" clliSse 

du grade de moniteur ordinaire 'de l'Agfictilture : 


M. Atsoo Eho Ebénézer, moniteur de 2< classe d'A· 
griculture, én service à Atakpamé. 

Les épreuves d'instruction générale L'Ommunes aux 
examens professionnels pré 'us pour les commis d'ad­
ministration, commis des Transmissions et les commis 
des douanes, auront lieu dans la salle de conférences 
du Oommissariat de la République .. 

Les épreuves de Dormation professionnelle spéciale 
à chaC/ue cadre auront lieu: , 

10 - dans, la salle de conféreltCes du Commissariat 
'de 1ft Républiqlle, pour les commis d'administration. 

')pdans' tes bureaux des P.T.T., pour les commis. 
des Transmissions '(section 'P. T. T.), . 

3°, dans les l:Iareaux des douanes, poor les commis 
des douane~ , 

Les épreuves de l'examen pr-ofessionnel pour ies 
monitelUrs de l'enseignement auront lieu dans les salles 
de classes dont le ch'Üix est laissé -à l'appréciation 
du chef qu service de J'enseignemellt. 

L'examen professionnel pour le passage à la 1 re cl. 
du grade de monIteur 'Ordinaire de l'agricultme aura 

• 	Iie-u au service de l'agriculture. 

1.fe.rdiction de séjour 

Par arrêté No 174 APA. du : 
7 mars 1946. - Le séjour dans le .territoire du Togo' 

est interdit pendant lUne durée de cinq ans pom comp. 
ter du 3 avril 1946, date de l'expiration de Sa peine 
de prison, au, nommé Seybou rnoussa, âgé <;le 30 ans c, 

environ, né à Niamey (Niger), fils desreus Séybou' 
et Fauléra, de race et coutume haoussa, de statut mu· 
sulman, sans profession !!li domicile fixe, célibataire 

, sans enfant, condamné à 3 mois de prison et " ans 
d'jnterd:ictiûn de séjour' poor vol de deux paquets de 
cigarettes par jugement No 13 en date du 7 janvier 
1946 du tribunal du 1« degré .de Lomé. 

Judie. 

Par arrêté N' 159 APA. du : 
26 février 1946. ,-. Est et demeure rapporté l'ar. 

rêté No 19 APA. du 6 janvier 1<)46 désignant le 
médecin.c~pitaine Escolivet (jean-Henri.L"Ouis) méde. 
cin.chef de la subdivision sanitaire de Palimé, comme 
président ad·h{)c du tribunal du 1," degré de Klouto 
poor oonnaître de l'affaire Issa AbalI-o Martin, chauf· 
felUr du camion de la S,LP.,prévenu du délit de bles· 
sures par imprudence, en remplacement du chef de 
syl:>division empêché. 

M. Giraud, Robert, instituteiur du cadre métropo. 
Iitain, directeur de l'école régionale de Patimé, est 
désigné comme Président ad-hoc du tribunal du pre­
mier degré de Klouto poor oonllaître de l'affaire Issa 
Aballo Martin, cha'Uffeur du camion de la S.LP., pré. ' ' 
verru du délit de blessures par imprudence, en remplà. 
cement du médecin-capitaine Escolivet affecté à Ata­
kpamé., 
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Libération conditionnelle 

Par arr~té' No 177 APA, du: 
9 mars 1946. - Le bénéfice de la libération condi­

tionnelle est accordé au détenu Edwin Nlinyakpe, con-', 
damné à run an d!emprisonnement par jugement en 
dàte du 2 oelobre 1945 du tribunal correctionnel de 
Lomé po,ur 'abrus de confiance. 

Produits pharmaceutique. 

Par arrêté No 160 APA. du : 
26 février 1946. ~ La Société G.B. Omvant est auto· 

-risée à tenir, dans les oonditions fixées par l'arrêté 'dru 
'15 novembre 1928 run dépôt de médicaments des lis­
tes No<; 1 et 2, dans sa boUtique 'sise 'à . Sokodé et 
gérée par M. Lawson Edouard Placca. 

Santé 

Et.ole d'infirmiers et infinllières 

Par décision No 166 P. du:' 
, 6 mars'1946. - Le nommé Atayi Elias est exclu, de 
t'école des infirmiers et infirmières du 'Togo ,pour 
faute grave, pour compter du 17 février 1946 .., 

Secour. 

Par décision ,No 171 CFT. du : 
9 mars 1946. - Un seOO'llrs éventuel de Six cents' 

francs '(600 ft:s.) est accordé à .Madame Joséphine 
'Fôfoe, veuve de Van.Lare, ex-aigtUjllerur, du Résea'U 
des Chemins, de fer dt!' Togo. ' • 

La dépense est imputable au budget annexe du 
Chemin de fer et du Wharf chapitre 1 - art. 4 
parag. '2. 

SubventieRIr 

Par décision No 160 E. du: 
6 mars 194'6. - Pour le ·quatrième trimestre 1945, 

une subvention de 65.100 francs est acoordée aux êta­
. blissements de la Mission Evan:gélique afin de oontri­

bUer à c(}uvrir leurs dépenses de personnel, de maté­
riel, d',ootiJIage, d'enseignement professionnel, manuel 
ou agrioole et de fournitures scolaires. 

Par décision No 172 Edu : 
9 rruirs 1946. - Poor 'Ie quatrjè~e trimestre 1945, 

une subvention de 6.900 francs est acoordée aux éta­
blissements (je la Mi~sion Méthodiste d'An écho afin 
de oontribUer à oouvrir leurs dépenses de personnel, 
de matériel, d'.outillage, d'enseignement prof~sion­
nel, manuel, ou agricole et de fournitures scolaires. 

Textes publiéS à titre d'information 
ACTES, DU POUVOIR CENTRAL 

EnseigniJment 

ARRETE interminisféiiel du 18 janvier 1946. 

Le Ministre des Affaires étrangères, 
Le Ministre des Colonies, 
Le'Ministre de l'EducatIon nationale, 
Le Ministre des Finances, 

Vu l'ordonnance du 20 avril 1945 in'sHtutuant des mesures 
exceptionnelles en matière d'examens et -de eo1t<:ours, 

Vu l'arrêté du 9 août 1945 fjxant le régime des études 
et examenS de certaines catégories d'étudIants et élèves' 
victimes de la guerre .de 1939-1945; , 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. - Le bénéfice des dispositions de 
J'arr~téinterminislériel·du 9 a·oût 1945 fixant le régime 
des études et examens de certaines catégories d'étu­
diants -et élèves victimes de la gluerre ,de 1939--1945, 
exclusion, faite de celles de l'article' 9 relatives à l'é­
preuve facultative prévue en faveur' des prisonniers 
de guerre, est accord'é auX citoyens, sujets ou pro­
tégés français résidant dans les territoires d'outre-mer 
OU à l'étranger, et appartenant à l'une des catégories 
suivantes: '.. ' 

ln Etudiants OU élèves emp'êchés de se présenter 
aux examens et concours du fait de ,l'inter!1uption des 
communications avec la Métropole dû aux évènements 
de la guerre; , 

20 - Etudiants ou élèves éloignés par stiite des 
hostilités de tout établissement d'enseignement sus­
ceptible de les préparer auxdits eXamens et concours. 

ART. 2. - Les dispositions finales de l'iurêté inter­
ministériel du 9 août' 1945 sont remplacées par, les 
suivantes en ce 'lui concerne les catégories d'étu­
diants et élèves visées à l'article premier: 

10 - Les bénéficiaires du 'Présent a~té pourront, 
en principe en invoquer les .dispositions pendant Ilne 
période dé cinq années scolaires à compter du jour 
de leur première inscription ou immatriculation dans 
un établissement auquel elles s'appliquent. Cependant 
cette première inscription ou 'immalri<mlation devra être 
prise ,dans un délai d,e six m~is à partir de la publica­
tion du présent arrété . 

'2fJ - Est expressément oonstatée la nullité de l'acte 
dit arrété du 14 ,octobre 1942, relatif aux programmes 
applicables l'Ürs des diverses sessions spéciales d'exa­
mens de l',ellseignèmemt supérieur insfij,uées en faveur 
de certaines catégories d'étudiants. Toutefois cette 
nullité ne porte pas atteinte aux effets qui déooulent 
de l'application dudit acte antérieurement à la mise 
eu vigueur du présent arrêté. 

ART. 3. - Les Directeur", intéressés 'au Ministère- des 
Affaires Etrarrgèr<lS, au Ministère des Coionies, au 
Ministère de l'Education Nationale ef' au Ministère des 
Finances ElOnt Chargés de l~exéClltÏ!On dU présent arrêté 
qui sera publié au 1 t1.arttal ottiCiil de la République 
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française et aux Jouf!laax officiels des diverses"Colo­
nies. 

Fait à Paris, le 18 janvier 1946. 
Le Ministre de l'EducatiO'n nationale 

P. GIACOBBI. ' 
Le lIl/n/slre d'Etat, 

mil,/sIre des alfalres étrangères par Intérim, 
Francisque GAy. 

Le ministre des Ilnallces, 

Pour le Minls·tre, 


Le Directeur du Cabillet, 

P. DELOUVRIEll. . 

Le Ministre des Coumies, 
Jacques SOUSTELLE. ' 

\IO'lr arfêté 'Îfliermlnisiériel 'ikt 9 août 1945 au J.O. 
R.. F. tm 15 aoûl1945 page 5072. 

ARRETE interministériel du' 24 ;anvier 1946. 

,Le Ministre de L'Education )'Jatkmale, 

ARRETE: 
AR-TICLE PREMIER. - Les examens du Brevet Supé-' 

rielUf, supprimés dans 13. M#mpole, après la session 
d',octobre 1945, sont maintenus jusqu'en 1947 inclus 
dans la Corse, l'Algérie, les coJ.onies, les pays de 
protectorat et dans les centres déjà désignés à-l'étran. 
ger. 

Les doox sessions' normales de juin et d'oc/ohm 
, seront ouvertes, en 1946, pour les candidats auX 2' et 

(l. pàrties, en 19017, pour les candjd~ts à la 3' partie.­
Les sessions de 1947 seront les dernières. 

ART. 2. - Les candidats venus de ces pays dans la 
Métropole après la Libération pourr~mt subir lell 
ëprtlUves des 2' et 3' parties du Brevet Supérieur au 
chef-lieu de chaque départem~nt dans les mêmes 
ooUditions que_ s'ils étaient restés Jans leur pays d'ori ­
gine. ' 

ART. 3. - Trois sessions spéciales du Brevet Supé. 
rj€Ur sevont ouvertes dans la Métropole et l'Algérie, et 

. 	poiUrront :~tre ouvertes par décision du ministre intéres. 
sé dans les colonies, les pays de protectorat et les cen· 
trilS de l'Etranger. 

Elles se~ont ,exclusivement réservées aux candidats 
aux 2' et 3' parties qui satisfont aux conditions pré. 
vues à l'article premier de l'arrêté du 9 août 1945 

/ OU qui; engagés 'ou mobilisés après le' 1<r janvier 
1945,n',onl pU se présenter aux sessions de 1945. 

Les intéressés devr·ont prouver qu'ils' appartiennent 
à l'lUne de ces catégories au moyen de pièces qui seront 
examinées par la Commission constituée, dans chaque 
académie, conformément à l'article le, de l'arrêté pré. 
cité ou, aux colonies et à l'étranger, par une commi~­
sion analog!Ue. 

:ART. 4. Aux sessions spéciales, prévues à ,l'arti­
cle 3du présent anêté, les épreuves ser;ont les suivan. .: ".' 

DEUXIÈME PARTIE DU BREVET 'SUPÉRIEUR: 
1" série d'éprtNlves: 

Composition comprenant un prohlème d'arithmétique 
OIU d'algèbre (durée 1 h. lM et un prohlème de géo­
-metrie (-durée 1 h. 1/2); 

2' série d'éprcuves: 
\ 

(Supprimée) 

TROISIÈME PARTJE DU BREVET SUPÉRIEUR: 
1re série d'éprroves : 

1",,- Composition sur un sujet de morale ou de 
pédagogie (durée: 3 h.); 

'}p, Composition sur un 'sujet de littérature (du. 
rée: 3 h.) portant sur le programme annexé au présent 
arrêté). 

2~ série d'épreuves 
10 - Lecture à haute voix. Explication grammaticale 

et littéraire d"Jln texte français emprunté au program. 
me annexé au présent arrêté; 

'}p Traduction d'un 'texte facile de langue étran-' 
gère; 

30 - Interrogation 9ur l'histoire de l'Euroye de 
181~ à n0S jour,s; 

40 - Epreuves de d'essin (durée: 4 h.) 'tompre­
nant: 

a) deSsin et une composition décorative; 
b) croquis coté; , 

50 - Exécution d'un chant; 
6<> - Epreuve d'exe:cice ,physique. 

ART. 5. - Pour l'année 1946, les sessions normales; 
prévues aux articles 1 ef 2 s'ouvriront dans la Métro­
pole et en Algérie les n1ardi.s 4 juin et 8 octobre. 

Les dates des sessions spéciales prévues à l'article 3' 
sont fixées comme il suit pour la Métropole et pour 
l'Algérie: ' 

1'" 'session: mardi 26 mars 1946; 
2e session: mardi 4 juin 1946; 
3- session: mardi 8 odohre 1946. 

'Les dates des se'ssIons iux colonies et à l'étranger 
seront fixées par décisions des Départements ministé­
riels intéressés. 

ART. 6. - Les registres d'inscriptiol) seront clos 
deux mois avant l'ouverture de chaque session . 

ART. 7:- Pour les jeunes gens candidats aux' ses­
sIons spéciales.. préllues à l'article 3, les sujets de 
compositions écrites' seront choisis par, le Ministre 
de l'Education Nilt'onale. 

Fait à Paris, le 24 janvier 19«i. 

Le Ministre 'de l'Economie natioluzle, 
P. GIAÇOSSI. 

Le Ministre des Colonies, 
Jacques SoUSTELLE. 

Le ministre des ajfaires étrangères, 
Georges BIDAULT. 

ANNEXE 

SESSIONS SPÉCIALES DÙ BREVET SUP.J':!<IEUR 
(Articles,3 et 4 du. présent arr/tté). 

AUTf;URS FRANÇAIS A ÉTUDIER: 
ROlbSard-Sonnets : 

« Comme. on voit sur lahranche » 
« Quand vous serez bien vieille .... » 
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« Je plante en ta faveur_ cet arbre de Cybelle ... }) 
" Il ne faut s'ébahir, disaient ces bons vieillards ... » 

Corneille - Horace. 

Racine - - At/laUe. 

Molière - Le Misl1llilIl'opa. 

La Fontaine - Fables ./ 

Voltaire - Micro/n'égas. 

Chateaubriand - Les Martyrs, Livres VI et IX. 

Balzac - Le Père GorÎOt. 

Victor. Hugo - Les Contelltl)orctins': Pauca meae. 


Les CMtiments ... 
" Souvenir de la Nuit du 4 » 


" Le Manteau Impérial» . 

" Stella » 

« Ultima Verba ». 


Fo.ctiODllai .. es c:oloniau" rapatriés 

CIRCULAIRE Nd, 9.557 P. 'à Messieurs Les Gouver. 
neurs généraux et Gdm/errie.!trs des ColMies, Les 
Commissaires de la Réplll1liqlte du Tâgo et au 
Cameroun,. L'Admitlistrafé.ur de Saitit.Pierl'e et 
Mü!ueÎOn. 
J'ai constaté que les fonctionnaires coloniaux rapa. 

triés au titre de la relève ignoraient la plupart du 
temps. les formalités qu'ils avaient à acoomplir en 
arrivant en france, àinsi d'ailleurs que les règles 
êlém.entaires d'administration du perronnel oolonial 
dans la métropole. Les uns ne savent pas de quel 
service oolonial ·ils dépendent, d'autres arrivant à Paris 
par voie -aérienne se présentent dans les bureaux de la 
Direction du Personnel pour demander des renseigne. 
ments d',ordre éourant au sujet de leurs émoluments 
.ou de leur situati<>n administrative . 

. D'un Butre' côté -les services coloniaux auraient in. 
térêt à connaître à . l'avance les noms des ronctionnai. 
res embarqués à destination de la métropole <>u de 
l'Afrique du Nord, soit par voie aérienne, soit par voie 
maritime. Ils pc;urraient ainsi prendre des dispositions 
pmlr qU'à le'ur arrivée Io;s diverses formalités d'ordre 
administratif ou financier soieilt accomplies dans les 
délais les plus brefs. 

P'c;ur remédier à cet état de chose, j'ai l'honneur de 
"ous prier de vouloir bien: 

10 - faire remettre à çhaqlue fonctionnaire, avant 
son départ par le service des passages de vos colonies 
respectiv,es, une notiœ du modèle ci.joint qui répond 
à peu près àtoutes les questions que peuvent se poser 
les intéressés. 

2<> - adresser aux services ooloniaux des Ports char. 
gés de l'administrati<>n duperoonnel rapatrié ainsi .qù'à 
la - Direction du Personnel du Département sous le 
timbre - secrétariat - lUn 'état nominatif comportant 
les grades et adresses des intéressés. Un. document 
qui devra ê.tre envoyé par premier courrier 'livi·on 

, après le départ dIu bateau 0'lJ _de l'avion, comportera 
cette cote et eelle de l'arrivée présumée. 

-Je "c;us fappeUe que les servicescoloniajlX adminis •. 
trent respectivement les fonctionnaires provenant des 
06lonies sruÎvantes : 

NANTES: Gr()iUpe des Antilles et Quyane. 
. BORDEAUX: Gpc;upe de l'A.O.F., Tog<>, Came. 

roun, A.E.F. 
SERVICE ADMINISTRATIF COLONIAL A PA· 

RIS: Saint,Pierre et Miquelon. 
MARSEILLE: TO'lJtes les autres oolonies. 
ALGER: Les fonctionnaires de toutes oolonies en 

congé en Algérie et Tunisie. 
CASABLANCA: Les fonctionnaires de toutes 0010': 

,nies en congé au Maroc. . 

J'attacherai du prix à ce que les récentes instruco_ 
Honsroient e"éoutées strictement. 

Le Directeur 'du PcrsolUtel et de fa Comptàb'ilité,c 

SAINT.ANDRÉ. 

NOTICE à ['>usage des fonctionnaires coloniaux rapa. 
triés. 

P'our percevoir sans retard: 

le rembc;uooement des' frajs que'vous exposez PC;Uf 

votre tran~port et celui de vos bagages, 

votre solde -en cours de congé, 

10 - ltidiquez dès que possible à votre service 

colonial administrateur (1) : 
a) si vos émoj'uments mensuels nets dépassent 10.000 

francs, un numéro de compte financier, bancaire oU 
postal, avec l'adresse du ServiCe du Trésor, de la­
Banque >ou du Bureau de chèques postaux où ce Dompte­
est ouvert, les paiements mensuels supérieurs à 10.000 
'francs devant obligatoirement 'être faits par virement 
(il est rappelé que le compte doiLêtre personnel et 
uon celui d'un parent ou ami); 

b) la date de "otre arrivée. à votre résidence 
de congé; 

c) rotre situation de famiUe exacte (avec date de 
naissance des enfants ) indiquez aussi si votre femme 
est salariée 'au oon ·et faire parvenir des certificats 
de scolarité de ceùx de vos enfants à charge âgés. 
de plus de 16 ans qui pc;ursuivent leurs études. 

'}p - En"oyez pu remettez au plus tôt les documents 
.Sluivants : ~~ . . 

livrets de solde ou certificat de cessation de paie. 
\ ment, s'ils n'ont pas été retirés au port d'arrivée. _ 

Titre de congé; 
Ordre de mis,sion ou feuille de rôute timbrée aux' 

gares de départ ,au d'arrivée, ou à défaut Une attesta. 
tjon du Maire ou du Commissaire de' police certifiant 
Vlotre date d'arrivée. 

(1) 	- Lês services coloniaux administrent reFtpectivement 
les fonctionnaires provenant des colonies suivantes: 
Nantes: Groupe des Antilles et Guyane. 
Bordeaux: Groupe "de l"A.O.F., Togo, Cameroun. 
A.I!.F. 
Service Administratif Colonial à Paris; ,Saint-pieTl'C; 
et Miquelon. 

Mars:eille: ·Toutes les autres colonies . . 


http:L'Admitlistraf�.ur


258 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE _DU TOOO 16 mars 1946 

Faclrures et copie certifiée oonforme par- une autorité 
aôministrative de trutes pièces jùstificatives des dépen­
~ faites par vous. ­

3<1 - M~ttez i>O/UjourSi en tête de toutes ,,"os oorres­
pendantes, votre colonie de provemance (ou, si Vous 

-appartenez aux Chemins de fer, votre réseau). 

4" - Faites une demande sur ftlllilletsséparés poor 
chaque caté-g:orje de ren.seig'llements oU réclamation, 
~lde, prol<mgation :de rongé, affectation ~tc. ...). 

50 - l1.est rappelé que les demandes de prolonga­
tion de congé doivent être formulées lm mois avant 
la date d'expiration du <lOngé initial. 

, ­

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET OOMMUNICATIONS 

Avis de'CODCOllrS 

L'arrêté ministériel du 8 janvier 1946 publié au 
'j<lurlÙ1l o/liciel de la République française du 31 jan. 
vièr -institue un conoours pour l'-emp'Joi d'inspecteur 
de troisième classe des colonies et fixe au 10 octobre 
)946 la date des premières épreuves. 

Les dossiers de candidatures contenant les pièces 
spéCifiées par l'article 2 du déCl'et d'Il 1,r avril 1921 
~evront parvenir au Commissaire de la République 
à Lomé le 1" août 1946, dernier délai. 

Po!ur tout ren.seign-ement, s'adresser au Bureau du 
Personnel à Lomé; 

------;---'­

DOMAINES 

AVIS 

En ex"ootion de l'artic\.e 194 de l'arrêté No 318 du 
-25 juin 1941, sur le régime fiscal des assurances, 
le receveur de l'enr,egistrement à Lomé, fait connaltre 
que la Oompagnie d'assurance ayant un représentant 
!l'Il TO'gI) à la date du 31 décembre '1945, est: 

({ THE NORTHERN ASSURANCE Company Ud )} 

représentée par M. Dole, Agent de la Compagnie 
Française de BAfr,ique Occidentale (F.A.O.) à Lomé: 

Lomé; le 9 mars -1946. 
Le recelléJU' de l'enregisti'ifmenl, 
des domaitief; et du timvre, p.l 

E. GUÉRJN. 

Avis de bornage 
Toutes personnes In"re.sées. Bont Invitées It y a ••iate .. 

·OU a s'y faire "".pré.enter pa.. 'un mandataire nanU d'.,n 
pouvoir r'guUer. 

-Le ven'dre'di 3 mai 1946 il 9 heurès du matin, il sera 
- procédé aJU bornage oontradictoire d'un immwble situé 

à Avéporo, Cercle de Lomé, consistant en lin.terrain 
rural, 00Ii .bâti, à usage de plantatiOn ét oultur€!S 

vivrières, en forme de quadrilatère irrégulier d'une 
contenance de 37 hectares 84 ares, oonnu sous le nom 
de « Fauvégblé » et borné au Nord par --terrains à 
Y'ovo Zankpé et au finage du village d'Avépozo, 
au Sud par le.domaine public, à l'Ouest par terrain 
à A>gbossé Gbon'u et à i'Est par terrain à la Collecti~ 
vité Koodakpo, dont l'immatrirulation a été demandée 
par -les sieurs Agbossé Gbonfu d Consorts, cultiva. _ 
trurs, demoorant et domicili"s à A~épeZ<l, cercle de 
Lomé, agissant en qualité de oo.propriétaires suivant 
réquisition du 16 janvier 1946, nb 1315. 

Le sarnèdi 4 mai 1946,à 9 ,heures du matin, il sera 
procédé au bOrnage oontradidoire d'IUn immeuble situé 
à Avépozo, CercIe de Lomé, consistant en un terrain 
rural, non bâti, complanté de coootiers et cultures 
vivrières, en forme de quadrilatère irrégulier, d'ùne 
contenance de 66 hectare 70 ares, connu sous lè nom 
de " Fauvégblé » et borné au Nord par le finage" 
du village d'Avépozo, au Sud par le domaine puhlic, 
à l'Est par lé terrain à Akpatsa et à l'Ouest par le 
-terrain à la Collectivité Gbonflu, dont l'immatrÎCulaUo-n 
a été demandée par le; sieurs Agbiodoglo K!oudakpo et 
consorts, oultivateurs, demeurant et domiciliés à Avé. 
poro, cercle de Lomé, agissant en qualité de co.pro-­
priétaires suivant réquisition -du 16 janvier 1946, 
na 1316. 

Le J.undi 6 mai- 1946 à 9 heures du matin, il sera 
procédé au bornage <lOntra'didoire d'un immeuble situé 
à Loiné, quartier No 8, CercLe de Lomé-Sud consistant 
en un terrain urbain, bâti, en forme d'un quadrilatère 
irrégulier, portant une maison à étage, une l10utique 
et cinq dépendances, d'lUne contenance de 9 ares 55 

• centiares, et borné au Nord par terrain à Sosou Geor. 
ges, au Sud par terrain à Doming<;> T<Jbias, à l'Est 
par terrain à Ahloloo Dovi, héritière, nommée Toguévi 
Dovi, à l'Ouest par rue des Haoussah, dont l'immatri' 
culation a été demandée par le sieur NatCÎzio Miguel 
d'Almeida, commerçant.propriétaire, deme:urant et d<J­
micilié à L;omé agissant en qualité de propriétaire 
SIlivant téquisitiondu 17 jaJJ.vier 1946, -ft> 1317. 

f.e conservateur 'de la propriété ,foncièt.e, P. l., 
E_ GUÉRIN. 

AVIS 

BILLET DE 100 FRAN OS 

DE LA BANQUE D"E L'AFRIQUE OCCIDENTALE 

LA BANQUE DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE va 
prochainement mettre en cirrulation un nouvell)J. billet 
de Frs:' l00,-présentant les caractéristiques sui­
vantes : 

Le i!lOlUveau billet de 100 Francs mesure '16 cm sur 

9 cm; il est imprimé sur papier blanc avec fiHgrarie 

sut côté droit faisant apparaitre une ~ête d'Africain 

vue de pr,om, et représente: ' 


Au recto. - Sur fond bleu pâle le bluste d'une 

femme Africaine tenant, à la hauteur de l'éP/lllle, une 

OOIUpe de fruits. 
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Dans 'un cartouche', à la partie supérieure, les mots 
« BANQUE DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE» sont 

, imprimés sur ~ond, jaune pâle ,en lettres majuscules 
anglaises;, le nl:tmé~o de oontrôle "st .inscrit en-des­
SOLIS. 

A chaque angl" supeneur sont inscrits en teinte 
ocre les chiffr,es 100; sous les cliiff~es 100 de l'angle 
gauche les mots CENT FRANCS sont imprimés "n 
bistre; aux angles in~érieurs deux petits cart,ouches 
dans lesquels sont inscrits, ,à gauche le ,numéro 'de 
série, à droif" le numéro du billet, ces numéros étant 
répétés dans !',ordr" inverse à la partie supérieure; 
wr la gauche se trouvent la date de création et les 
signatures. 

Au verso. - Au pr"mier plan un Africain, et une 
Africain" tenant un petit enfant dans ses bras, se déta­
chent sur un paysage où l'on voit, sur lâ droite, un 
troupeau. L"s mots « BANQUE DE L'AFRIQUE 

OCCIDENTALE» sont imprimés sur fond jaune pâle 
,en l~reS majusoul"s anglaises dans un cartouche 
à la partie supéri®r,e. Les chiffres 100 sont inscrits 
en bleu ~oncé à chaque an'gle supérieur avec, en 

,dessous, inscrites, ,en t"Ïnte bistre, leS lettres F.R.S_ 
Sur la dmite, se détachant dans des 'feuilles stylisées, 
sont ,entr"lacées, en blanc, les lettres' B. A. O. Dans 
Ittn carrouche' à droite figure, s'ur "fond blanc, la 
mention: 

« L'article 139 du oode pénalpunitdestravauxf6rcés 
ceux qui lIuront oontrefait ou 'falsifié les billets de 
banques autorisées par la loi ». 

• 
Des speCImens de cette nouvelle' ooupure sont dé. 

posês ch"z la Succursal" d" Lonié dl! la BANQUE 
DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE. 

, 0 

lMPRIMl!RlÊ! ôÉ l'tcou( PROfËsSIONNËLl.E M. C. LOMé. TOOO 


